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8. Passons rnaintenant au fond ,de la question dont nollS
somrnes saisis. Le premier point que rna delegation voudrait
faire valoir devant l'Assemblee est Ie suivant : nous devons
savoir clairement en' quoi consiste precisement la question
dont nous devons trait~er. Elle est indiquee avec nettete au

6. Comme nous l'avons dit a ~aintes reprises au cours des·
sessions precedentes, ces arguments n'etaientrecevables ni
du point de vue de la loi des Nations Unies ni de celui de la
realite politique. Iletait tout a fait naturel qu'ils fmissent
par s'evanouir. Neanmoins, il fallait du courage et des
qualites d'homme d'Etat pour les abandonner. Mais l'occa
sion que l'on a ainsi creee pourrait etre perdue si ces
arguments etaient reiteres sous une forme deguisee. Quels
que soient les arguments que l'on invoque, il y a un fait
indubitable : les droits de la Republique populaire de Chine
aux Nations Unies seront retablis bientot. C'est Ie verdict de
l'histoire auquel personne ne sf,turait se derober.

NEW YORK

7. La question importante a laquelle cette assembiee doit
repondre est donc celle de sayoir si les Etats Membres de
l'ONU feront preuve de prevoyance et de bonne volonte en
accueillant maintenant les representants de la Republique
populaire de Chii1e, fJU si, suivant une voie qui retarderait
cet evenement, ~Us revelent l'incapacitede tous, sauf des
grandes puissance~, a accelerer Ie progres vers la realisation
d'objectifs qui ne pretent plus a controverse. L'admission
de la Republique populaire de Chine al'ONU au cours de
cette session fera naitre un interet nouveau et un respect
certain .pour les Nations Unies parmi les peuples et les
gouvemements du monde entier. Un echec en la matiere
Signifierait que, loin de favoriser Ie progres, notre organisa
tion accuse un retard rneme par rapport a revolution des
evenements qui s'est produite aU sein des politiques
nationales. Toutes les autres questions que les delegations se
poseront au cours de ce debat sont d'ordre secondaire si on
les compare a cette consideration primordiale.

deux puissances. Neanmoins, Ie fait meme que la reunion
ait lieu, apres environ un quart de siecle de tension et
d'hostilites entre les Etats-Unis et Ia Chine, a fait naitre
respoir que ce serait la un toumant decisif dans les affaires
du monde.

5. Je mets un accent particulier sur Ie caractere unique de
cette toile de fond, car je ne veux pas que ce que rna
delegation juge necessaire apropos de la question dont nous
sommes saisis diminueen quoi q'ue ce soit Ie prix que nous
attachons a la valeur et a l'importance de la nouvelle
politique du Gouvemement des Etats-Unis. Le fait que
cette politique signifie rabandon de nombreux arguments
avances a propos de cette question au cours des' sessions
precedentes est, en soi, unechose pour laquelle les
Etats-Unis meritent un hommage. Nous estimons done
~'1utile de revenir sur ces arguments.
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4. Nous constatons avec satisfaction que des preparatifs
sont actuellement en cours a Pekin pour une reunion
sino-americaine au sommet~ Les chefs des deux gouveme
ments nous ont prevenus non sans raison qu'il ne fallait se
faire aucune illusion et que cette reunion ne ferait
certainement pas naitre une detente instantanee entre les
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3. C'est en raison de ces considerations que Ie Gouver
nement du Pakistan a accueilli tres favorablement l'inten
tion manifestee par Ie president Nixon de. se rendre a Pekin
et de retablir des relations normales entre les Etats-Unis
d'A:merique et la Republique populaire de Chine. Bien
entendu, cette reaction n'a pas ete seulement celle du
Pakistan: elle a ete partagee par toutes les nations qui
souhaitent qu'un terme soit mis aux affrontements dange
reux de Ia guerre froide et qui desirent que ces affronte
ments soient remplaces par des negociations et des echanges
fructueux entre les grandes puissances.

President: M. Adam MALIK (Indonesie).

2. Lorsque je la qualifie d' "extraordinaL\'e", je veux dire
que cette conjoncture offre des possibilites uniques de
donner une toumure pleine de promesses aux affaires du
monde. Les possibilites que nous offre la nouvelle evolution
des choses se presentent tres larement dans la vie intematio
nale contemporaine. Etant donne que les Etats dans leurs
relations sont en presence de problemes fort complexes,
nous savons tous combien limite est l'eventail des options
dont disposent les gouvemements. Lorsqu'il s'agit du gou
vemement de l'une des grandes puissances, les difficultes
d'effectuer une percee et de prendre un nouveau depart en
rompant avec la politique du passe sont d'autant plus
grandes.

ASSEMBL~E

G~N£RALE

Retablissement des droitts legitimes de la Republique
populaire de Chine a II'Organisation des Nations Unies
(suite)

1. M. SHAHI (pakistan) [interpretation de l'anglais] :
Cette annee, la discussion relative a la question du
retablissement des droits Iegitimes de la Republique popu
laire de Chine a I'Organisation des Nations Unies intervient
dans une conjoncture extraordinaire.
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12. Aucune qualite d'Etat separe n'a ete postulee pour
Taiwan dans les accords intemationaux figurant dans 1&
Declaration du Caire de decembre 1943 et dans la Declara
tion .de Potsdam de juillet 1945. Meme aujourd'hui, ceux
qui, pour quelque raison que ce soit, ne veulent pas assister
au depart des representants de Tchang K~i'-chek ne deman
dent pas l'admission de Taiwan en tant qu'Etat Membre
distinct. Par consequent, la question de savoir si Ie
Gouvemement de la Republique populaire de Chine a ou
non autorite sur Taiwan n'a aucun rapport avec la question
de savoir quel gouvemement peut representer la Chine dans
son integriteindivisible aux Nations Unies.

13. Le second point que rna delegation veut faire valoir
devant l'Assemblee est Ie suivant: une fois l'unite de la
Chine acceptee, on peut constater que la formule de la
double representation est tout a fait hors de propos. 11 n'y a
rien dans la Charte des Nations Unies ni dans la pratique
constante de 1'0rganisation qui puisse sanctionner la double
representation d'un Etat Membre. Tout l'interdit. Deux
delegations opposees qui representent un Etat indivisible, cc
ne serait pas seulement une violation du principe de
l'integrite territoriale - un des principes fondamentaux de
la Charte - mais ce serait aussi un precedent propre a
rendre pennanente la division d'un Etat Membre.

i4. Nous n'avons pas peur des innovations, mms nous
devons rappeler que nous sommes lies par les articles de la
Charte, traite multilateral ayant force de loi, qui ne peut
plaS etre tournee lorsqu'il s'agit d'un de ses principes
domin2iIlts. Ce principe est celui de l'integrite territoriale
des Eta.ts Membres. Ce principe ne serait-il pas viole et
rintegrlte 'de 1a Chine detruite si, en ayant recoUrs a la
formule de la double representation sans Ie consentement
de la Republique populaire de Chine ni, par ail1eurs, du

mar6chm T~g Kor:~ek - d'opres 10 d6:::~~:f~:~~_""j~~~~~

11. La seule fa~on d'empecher Ie depart den representants
du mMechal Tchang Kai'-chek est de pretendre qu'il existe
"deux Chines" ou 4'une Chine et une Taiwan". Mais les
Etats-Unis et les autres auteurs du projet de resolution
A/L.633 et Add.l et 2 ont nie, a maintes reprises, cette
notion. Dans ce projet de resolution, ils affirment Ie droit
de representation de la Republique populaire de Chine, sans
en faire une question d'admission d'un nouvel Etat
Membre. Donc, l'unite et l'indivisibilite de la Chine ne sont
meme pas en cause dans ce projet de resolution presente par
les Etats-Unis et d'autres delegations coauteurs. L'indivisibi
lite de la Chine n'a jamais ete mise en cause au cours de
l'existence des Nations Unies. Lorsque, en 1949, Ie gouver
nement nationaliste a ete chasse de la Chine continentale et
s'est enfui a Taiwan, OU il s'est etabli et ou il a pu survivre
grace a l'aide etrangere, iI a pu maintenir son siege a
1'0rganisation en tant que Gouvemement de la Chine ainsi
que de l'ile de Taiwan qui etait consideree comme faisant
partie de la Chine.
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point 93 de l'ordre du jour, intitule "Retablissement des d'exel'cer Ie pouvoi.\". N'oublions pas que ces representants
droits legitimes de la Republique populaire de Chine a etaient aussi d~c; hommes honorables, dont on ne pouvait
l'Organisation des Nations Unies". II ne s'agit pas de pas mettre en cause l'integrite. Cependant, ni leur valeur
l'admission d'un nouvel Etat Membre ni de l'expulsion d'un personnelle ni l'honorabilite du gouvernement qu'ils repre-
Etat Membre existant. 11 ne s'agit meme pas de trouver une sentaient ne leur etaient d'aucun secours contre une regie
nouvelle doctrine de representation. On peut faire observer etablie. Ce n'est que parce que ceux qui occupent Ie siege
que seulle projet de resolution A/L.630 et Add.!, presente de la Chine n'ont pas decide de partir que nous sommes
par 22 Etats Membres, au nombre desquels Ie Pakistan a obliges de demander leur retrait.
l'honneur de se trouver, traite de cette question du
retablissement des droits legitimes de la Republique popu
laire de Chine sans derob~des ni ambiguftes. Ce projet de
re&olution' est pratiquement identique a celui qui a ete
prQpose au cours de nombreuses sessions precedentes et qui
a obtenu I~ majorite des voix ran demier1 • Qu'il me soit
lPermis d'affirmer nettement que ce projet de resolution est
un et indivisible. 11 serait tout a fait fallacieux de pretendre
que ce projet se divise en deux parties dont l'une pourrait
etre separee de l'autre.

1 Voir Documents officie/s de /'Assemb/ee genera/e, vingt·
cinquieme sessio", Annexes, point 97 de l'ordre dujour, document
A/L.60S.
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10. 11 n'y a qu'une seule voie qui mene a cette representa
tion. C'est celIe qui a ete suivie pour la representation de
tous les autres Etats Membres. II ne s'agit pas ici de
l'expulsion d'un Etat Membre, mai~ du depart d'une
delegation et de l'entree d'une autre. S'il en etait autre
ment, Ie fait qu'aucun Etat Membre n'a ete expnlse de
I'ONU au cours de son histoire nous aurait fait sflI'ement
r6flechir. Mais dans un certain nombre de cas les represen
tants de gouvemements et de regimes ont abandonne leurs
sieges lorsque ces gouvemements et rel~mes ont cesse

9. L'Assemblee constatera que Ie projet de resolution ne
comprend qu'un paragraphe au dispositif, demandant a
l'Assemblee de retablir tous les droits de la Republique
populaire de Chine et de reconnaftre les representants de
son gouvemement comme les seuls representants de la
Chine aux Nations Unies. C'est l'essence de notre projet de
resolution. La formule " ... l'expulsion immediate des
representants de Tchang Kai-chek du siege qu'i1s occupent
illegalement a 1'0rganisation des Nations Unies et dans tous
les organismes qui s'y rattachent" ne represente pas un
element supplementaire. C'est la suite logique de l'alinea
precedent. On nous demande pourquoi iI est necessaire
d'inserer ces mots. Je repondrai qu'etant donne la presenta
tion fallacieuse dont cette question a fait l'objet nous
rnanquerioJ)s d'honnetete si nous ne precisions pas exacte
ment ce que signifiel1ait, en fait, Ie retablissement des droits
de la RepubUque populaire de Chine. II ne serait pas avise
de laisser subsister un doute ou la possibilite de contesta
tion eventuelle a propos de cette question. II fallait preciser
que, lorsque Ie Gouvemement de facto et de jure de la
Chine sera represente au sein de cette organiS,fltion, cela
voudra dire que les representants qui ont occupe jusqu'a
present Ie siege de la Chine devront l'abandonner. J'invite
instamment les delegations a ne pas se laisser abuser par Ie
mot "exp~sion" dont les synol1ymes font defaut. L'emploi
de ce mot ne doit porter personn~ a penser que Ie projet de
resolution tend a l'expulsion d'un Etat Membre. 11 n'y a
qu'un seulEtat Membre, la Chine. C'est pour eet Etat
Membre, quel que soit Ie nom qu'on jlui donne, que Ie
projet de resolution des 22 puissances che,rche une represen
tation legitime aux NationsUnies.
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23. II resulte de toutes ces considerations que la formuIe
de 1a double representation doit etre totalement rejeteSe si
les Nations Urnes souhaitent resoudre la question dont nous
sommes saisis. On ne peut regIer cette question que sur la
base de la justice et du droit, tel qu'il est etabli par !a
Charte des Nations Unies. Ort lajustice et la Charte exigent
ce que la realite nous impose, a savoir que lesrepresentants
de la Republique populaire de Chine soient invites a
prendre la place qui leur revient legitimement al'Orgamsa
tion et que la delegation de Tchang Kai-chek soit priee de
se retirer. Rien ne doit retarder cette invitation si l'en
semble des Membres de cette organisation ne veut pa;1)
montrer sOn incapacite d'agir avec independance.

22. L'adoption du projet de resolution presente par les
Etats-Urns et d'autres delegations [A/L.633 et Add.l et 2J
entrainerait, sfirement, nous Ie craignons, des consequences
qui seraient pires que Ie statu quo. Ce projet de resolution
recommande d'admettre la R\~publique populaire de Chine
en tant qu'un des cinq membres permanents du Conseil de
securite. Que faut-il entendre par la? Cela signifierait que
Ie representant du marechal Tchan~ ~'af-chek serait expulse
du Conseil de securite.Puisque les representants de la
Republique populaire de Chine ne viendraient pas aI'ONU
tant que les representants de Tchang Kai-chek sentient
presents a l'Assemblee generaIe sous Ie nom de Republique
de Chine, il s'ensuivrait que Ie siege d'un des membres
permanents du Conseil de securite deviendrait vacant. La
composition. du Conseil serait reduite au point de nuire a
son fonctionnement. Quel est Ie role que les Nations UrJes
pourraient jouer avec un Conseil de securite ainsi ampute ?

Ia representation aux Nations Unies. Dire que Pekin pose
des conditions pour entrer dans l'Organisation est injuste
parce que ce's conditions ne sont autres qu~ celles-Ia memes
etablies par la Charte et celles que chaque Etat peut
invoquer en vertu du droit international.

21. On a oppose l'argument de funiversalite a l'encontre
du ,projet de resolution des 22 puissances. On a pretendu
que l'expulsion de la delegation de Tchang Kal-chek
priverait de toute representation 14 million.r .~'-: personnes.
On a egalement pose la ques~ion suivante; "pourquoi
expulser une partie d~. ~~u1.pays.d~vise qui soit deja Membre
pour faire place a l'autre partie, alors que se manifeste une
tendance vers l'admission aux Nations Unies des pays
divises? En premier lieu, il est inexact, seion nous, de
pretendre que la delegation de Tchang Kaf-chek represente
les 14 millions d'habitants de Taiwan et, en meme temps,
de nier que la formule de la double representation repose
sur la notion "une Chine, une Taiwan". En second lieu,
I'admission d'un pays divise aux Nations Urnes doit suivre
et non preceder l'accord entre les gouvernements interesses
en vue de demander l'admission. S'il en etait autrement,
Pappartenance aux Nations Unies deviendrait un obstacle a
la reunification des Etats divises.

19. Je voudrais attirer l'attention de l'AssembIee generale
sur la declaration tout a fait nette du Ministere des affaires
etrangeres de la Republique populaire de Chine qui a ete
djstribuee et fait l'objet du document A/8470. Ce docu
ment permet d'affrrmer que la Republique populaire de
Chine evitera tout rapport avec les Nations Urnes si quelque
formule comme les "deux Chines", "une Chine, une
Taiwan" ou "Ie statut de Taiwan restant a etre determine",
ou tout autre expedient semblable 6tait adopte par l'Assem
blee. La double representation n'est autre chose qu'une
variante de ces propositions.

18. Cela n'est qu'un aspect de la question. La realite
pratique a \me importance plus actuelle; la double represen
tation signifierait que la Chine ne sera pas, en fait,
representee au sein de l'Organisation. C'est une formule
condamnee d'avance qui ne fera qu'assurer Ie maintien du
statu quo et exclura'Ia Republique populaire de Chine des
Nations Urnes.

16. Quant a l'exemple de la qualiteS de Membre dont
beneficient la Bielorussie et rUkraine, parties constitutives
de rUrnon sovitHique, eUes ont une representatior. separee
aux Nations Unies par suite d'une dem~nde en ce sens faite
en 1945 par rUnion sovietique. Soyons precis, il n'y a pas
d'analogie entre leurs cas et celui de la Chine. La Chine est
un Etat unitaire. La Republique populaire de Chine n'a pas
demande que la pretendue Republique de Chine puisse
continuer de sieger a l'AssembIee generale. Ce que recheru

che la proposition de double representation, c'est imposer
la representation du regime de Tchang Kai-chek a la
Repu~lique populaire de Chine et aux Nations Unies.

17. Tout cela indique que la question essentieUe de ce
deb;!t gravite autour du principe de l'integrite territoriale
des Etats. Nous ne pouvons pas admettre deux demandes
contradictoires de representation d'un Etat unique. Ce n'est
pas un cas ou les Nations Urnes peuvent arriver a un~

decision, dont Ie principe serait de mecontenter egalement
les deux Etats. Dans ce cas, la decision leserait les principes
qui sont la base de cette QrgarJsation.

Wer par Son representant [1967eme seanceJ -, nou~ ren
dions permanente la division de facto qui a eteS imposee a la
Chine?

15. On a dit que la formule de la double representaltivn ne
supprimait pas les chances d'un reglement fUturo Mais
fait-on preuve de realisme en presumant que conferer Ie
statut d'Etat Membre separe au regime de Tchang Kar-chek
ne porterait pas atteinte a ces possibilites? Quel serait Ie
prix qu'attacherait un tel regime a un accord sur les
probtemes inteme:s de la Chine avec Ie Gouvernement
~ntral si, a l'Assemblee generale,il jouissait d'un statut egal
a celui du Gouvernement central de la Chine? II nous
seJ'JJ1bl~ que Ie projet de fesolution preconis9J1t la double
representation pourrait devenir une ordonnance pour main
tenir la division de la Chine en Iegalisant la representation
des deux autorites en conflit a l'interieur de la Chine.
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24. J'en viens maintenant a la procedure" prevue dans Ie
projet de resolution A/L.632 et Add.! et 2, a savoir que
toute proposition faite a r AssembIee generale qui aurait

20. Il ne faut pas croire que cette declaration du Ministere pour effet de priver la Republique de Chine de sa
des affaires etrangeres de la Chine est une expression representation aux Nations Urnes est une question impO!c

I d'intransigeance. Elle exprime une position de principe qui tante au sens de rArtic1e 18 de la Charte. Le projet de
ne differe pas de ceDe qu'affrrmerait tout autre Etat resolution A/L.630 et Add.! parraine par r Albanie et 21
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33. L'autre projet de resolution traitait de procedure et
demandait que Ie projet de resolution albanais soit consi
dere comme une question importante, exigeant une deci
sion prise ala majorite des deux tiers, parce qu'il s'agissait
d'une proposition tendant a changer la representation de la
Chine.

36. Nous avons en outre un troisieme projet de resolution,
A/L.633 et Add.! et 2, qui, tout en notant que depuis 1945
la Republique de Chine a ete continuellement representee
en tant que Membre d~ 1'0rganisation et tout en exprimant

34. Cette annee, Ie projet de resolution albanais apparait
sous une forme legerement modifiee en tant que projet de
resolution A/L.630 et Add.!, mais il conserve les memes
objectifs que par Ie passe.

31. M. AMERASINGHE (Ceylan) {interpretation de ['an
glais] : En cette occasion qui promet d'avoir une impor
tance historique pour les Nations Unies at pour tout ce .
qu'elles s'efforcent de faire en vue du maintien de la paix et
de Ia securite intemationales, il convient de placer Ia
question que ncus examinons dans son veritable contexte
historique afin de l'envisager dans sa juste perspective. Nour,
devons en outre comprendre exactement la question et les
repercussions qu'exercel'3 sur Ie monde entier - et non
simplement sur un groupe donne de pays - la decision que
nous prendrons.

35. Toutefois, nous sommes egalement saisis de deux
autres projets de resolution: Ie projet A/L.632 et Add.l et
2 qui, tout en rappelant les dispositions de la Charte,
demande a l'Assemblee generale de !!ecider que toute
proposition qui aurait pour effet de priver la Republique de
Chine de sa representation a 1'0rganisaticn des Nations
Unies est une question importante au sens de I'Article 18 de
la Charte et qui exige une majorite des deux tiers. Sous de
nouveaux atours c'est l'ancien projet de r6solution concer
nant Ia procedure.

32. Dans Ie passe, nous avions aexaminer deux projets de
resolution lorsque nous traitions de cette question: l'un
d'entre eux, Ie projet dit albanais, cherchait a retablir tous
les droits de la Republique populaire de Chine, a recon
naitre les representants de son gouvernement comme les
seuis representants legitimes de la Chine aux Nations Unies
et a expulser immedi~tement les representants de Tchang
Kaf-chek de la place qu'ils occupent ilIegalement au sein de
1'0rganisation et de tous les organes qui sont lies aux
Nations Unies.

30. Au debut de cette intervention, j'ai evoque roccasion
unique qui s'offrait anous de renforcer les Nations Unies
grace a une entente entre les grandes puissances. Quf
pourrait douter que cette occasion serait perdue si ce debat
devait se reveler vain? Un homme plus sage que nous tous
ici a parle de la maree dans la vie des hommes qui, prise au
point Ie plus haut, mene ala fortune. Ce qui est vrai de la
vie des hommes l'est aussi de la vie des nations. Si nous
saisissons l'occasion qui s'offre a nous,les Nations Dnies
regagneront une autorite dans les problemes touchant a Ia
guerre et a la paix. Si nous laissons passer cette occasion,
1'0rganisation demeurera en marge des realites et conti
nuera de souffrir d'une incapacite qui a gravement affecte
son prestige dans l'estime de l'humanite.
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25. Ell outre, nous devons rappeler que, dans Ie passe, un
projet de resolution etait depose aux termes duquel tout
changement dans la representation de la Chine etait une
question importante au sens de PArticle 18 de la Charte.
Nous voudrions demander si Ie projet de resolution A/
L.633 et Add.! et 2, qui, sans aucun doute, prevoit un
changement dans la representation de la Chine, pose une
question importante.

II _

2 Ibid., document A/L.5S19 et Add.!.

27. 8i ses auteurs pensaient reellement que Ie projet de
resolution des 22 puissances entraine l'expulsion d'un Etat
Membre, ils n;auraient pas manque d'objecter qu'une telle
mesure ne peut se faire sans une recommandation du
Conseil de securite aux termes de l'Article 6 de la Charte.
Le fait d'avoir propose la procedure d6ftnie dans Ie projet
de resolution A/L.632 et Add.l et 2 pose la question de
savoir s'ils sont eux-memes convaincus que tel est Ie cas.

26. Nous constatons que les auteurs du projet de resolu
tion A/L.632 et Add.! et 2 ne s'en tiennent plus a la
position qu'ils preconisaient ran dernier dans leur projet de
resolution <lit de la "question importante"2 . Si, auparavant,
ils adoptaient la position que toute proposition tendant a
changer la representation de la Chine etait nne question
importante, lis soutiennent aujourd'hui que seu1e une
proposition qui aurait pour effet de priver laRepublique de
Chine de sa representation aux Nations Unies constitue une
telle question. Ce n'est certainement pas un raisonnement
juridique, mais plutot des considerations politiqnes a court
terme qui provoquent un tel changement.

28. 11 est indubitable que ron recherche en l'espece
l'application de la regIe de la majorite des deux tiers dans Ie
seul but de faire rejeter Ie projet de resolution A/L.630 et
Add.1 presente par I'Albanie et 21 autres delegations. Ne
nous y trompons pas, l'application de cette regIe signifierait
que ce debat aboutira aun resultat absolument negatif.

29. Pour me resumer, la delegation du Pakistc,ll demande
instamment a I'Assemblee; generale de ne pas oublier que Ie
probleme de la representation de la Chine s'est pose
uniquement parce qu'a la suite de circ("~';.:itances fortuites les
droits de la Republique populaire de Chine ont ete denies
aux Nations Unie3. 11 faut maintenant mettre un terme a un
tel denio On ne peut mettre fm a cette situation que par
l'acte simple et direct prevu au projet de resolution des 22

. puissanc~s. Toute tentative pour s'ecarter de cette ligne de
conduite non seulement exclurait la Republique populaire
de Chine des Nations Unies, mais encore mettrait en danger
les principes sur lesquel:s repose cette organisation.

Chine d'une telle representation. NollS refusons d'identifier
. la Republique de Chine, mentionnee dans la Charte, avec la

delegation d~signee par des autorites residant a Taiwan. La
Republique populaire de Chine continue l'entit6 etatique
qui avait Ie nom de Republique de Chine au moment OU la
Charte a eM elaboree. La jurisprudence des Nations Unies
stipule Que la continuation d'un Etat n'eXige pas que soit
retenu ou preserve un nom particulier. L'aspect essentiel de
la question est de savoir si l'entite existe toujours et non pas
de se preoccuper du nom sous lequel elle est designee. 11
s'ensuit donc qu'on peut mettre en cause la pertinence du
projet de resolution A/L.632 et Add.! et 2.
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45. Si l'AssembIee approuvait une resolution impliquant
l'existence concomitante de la pretendue "Republique de
Chine" et de la Republique populaire de Chine, eUe
enterinerait une fiction - fiction a. la fois politique et
juridique. La these qui veut qu'une entite s'appelant la
Republique de Chine a continue d'exister apres l'apparition
du Gouvemement de 1a Republique populaire de Chine fait
violence tant ala raison qu'au droit. Le conflit ressort plus
nettement encore du fait que Ie soi-disant gouvemement de
la pretendue Republique de Chine pretend controler tout
l'Etat chinois, c'est-a.-dire l'entite geographique, politique et
juridique unique que nous connaissons tous sous Ie nom de
Republique populaire de Chine.

46. Ma delegation voudrait repeter ce qu'elle a dit par Ie
passe en ce qui concerne la motion de procedure deman
dant qu'un.e question donnee soit consideree comme
question importante. Le projet de resolution A/L.632 et
Add.l et 2 se veut fonde sur les dispositions de la Charte
des Nations Unies, et plus particulierement sur rArticle 18.
Les parties pertinentes de l'Article 18 sont les paragraphes 2
et 3. Nous supposons que, si un projet de resolution
invoque les dispositions de la Charte, nous sommes double
ment tenus d'agir en conformite rigoureuse de ces disposi
tions. Eiles representent la loi que nous avons tous acceptee
et que nous avons Ie net devoir de lespecter. Nous devoll1s
maintenir son integrite a tout prix ~t resister a tm.1te
tentative d'en abuser.

qu'un seul Etat chinois, quel que soit son nom. Meme ceux
qui occupent illegalement ici Ie siege de la Chine, en
pr~tendant etre les representants de la Republique de
Chine, proclament qu'il n'y a qu'une seule Chine. Jusqu'a.
ce jour, beaucoup de coauteurs d\l projet de resolution
A{L.632 et Add.1 et 2 consideraient ~e P!oj~t de resolution
albanais comme une proposition tendant a. modifier la
representation de la Chine. Ils ont maintenant renverse leur
position, rejetant ainsi les pretentions du ~roupe de Tchang
Kaf-chek a representer ici la Chine, c'est-a.-dire la Repu
blique populaire de Chine.

47. Qual rapport y a-t-il entre cette, loi et l'objectif de ce
projet de resolution? L'objectif du projet est d'assmer que
toute proposition deposee a. l'AssembIee generale et dont Ie
resultat serait de priver la Republique de Crune de sa
representation aux Nations Unies soit consider~e comme
une question importante au sens de l'Article 18 de la Charte
et exige de ce fait une majorite des deux tiers. Nous

44. Le projet de resolution albanais [A/L.630 et Add.1]
ne peut donc etre interprete comme signifiant l'expulsion
de la pretendue Republique de Chine des Nations Unies ou
comme la privant de sa representation aux Nations Unies. II
vise a. faire que l'entite geographique, politique et juridique

. COnnue autrefois sous Ie nom IJe Republique de Chine et,
depuis 1949, SOllS celui de Republique populaire de Chine
soit dument et legitimement representee en cette organisa
tion. En coroUaire acette representation legitime et comme
consequence d'une teUe representation, il demande, en
realite, que 1'0n rejette les pouvoirs des representants de
Tchang Kai'.chek et qu'on les exclue de la place qu'ils
occupcnt de fa~on illegitime. Cette occupation est en effet
illegitime car lis ne sauraient pretendre representer ceux qui
habitent l'entite geographique, politique et juridique de la
Chine.
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38. Le projet de resolution A/L.633 suggere egalement
qu'une solution equitable de "ce probleme" devrait etre
recherchee a. la lumiere de ces considerations, sans prejudice
du reglement des pretentions opposees.

40. A notre avis - et c'est une opinion qui, en droit, est
irrefutable -, I'Article 23 en mentionnant la Republique
de Chine n'utilise pas simplement un nom ou un titre, mms
designe un Etat. Le nom ne peut etre applique qu'a. une
entite geographique, politique et juridique. C'est au nom de
cette entite et de sa population que la Charte fut signee.

41. Par la suite, et jusqu'en 1949, cette entite a continue
d'etre appelee Republique de Chine. En 1949~ elle a
modifie son nom et expulse Ie gouvemement et son chef.
Elle a assume son nouveau nom, celui de Republique
populaire de Chine, et s'est dotee d'un nouveau gouveme
ment. La modification fondamentale dont nous devons
tenir compte est Ie changement intervenu en Chine en
1949, changement a. la suite duquell'autorite du gouverne
ment de Tchang Kai'-chek a ete remplacee par celIe d'un
autre gouvemement.

42. Si les nonnes et usages de droit international generale
ment ~cceptes avaient ete appliques, Ie nouveau gouveme
ment aurait ete reconnu en tant que Gouvemement legitime
de la Chine et il aurait ete investi de tous ses droits au sein
de l'Organisation, droits exerces jusqu'alors p&r Tchang
Kai-chek et son gouvemement. Pendant 22 ans, les Nations
Unies, a. la majorite simple, ont refuse a. la Republique
populaire de Chine ses droits legitimes; eUes les ont
egalement refuses a. son peuple, membre de l'alliance
victorieuse qui, aux termes de la Charte, s'etait vu confier la
responsabilite primordiale de maintenir la paix et la securite
internationales et, partant, de preserver l'humanite du fleau
de la guerre.

43. Pour ce qui est des Nations Unies, il n'y a eu depuis
1945 qu'une seule Chine et il n'y a encore aujourd'hui

39. Un seul probleme se pose pour les Nations Unies, celui
de decider ce qu'est cette "Republique de Chine" qui fut
Membre fondateur des Nations Unies et dont il est fait etat
al'Article 23 en tant que membre permanent du Conseil de
securite.

37. La question fondamentale que posent ces projets de
resolution est la suivante : queUe est cette "Republique de
Chine" dont font etat l'Article 23 de la Charte et les projets
de resolution A/L.632 et A/L.633? Pour apponer une
reponse a. cette question, nous n'avons pas besoin de tenir
compte, comme nous Ie demande Ie projet de resolution
A/L.633, des modifications fondamentales intervenues en
Chine depuis la fondation des Nationn Unies, ni de la
situation de fait qui existe, ni des dispositions de l'Article 1,
paragraphe 4, de la Charte, qui definit les Nations Unies
comme un centre ou s'harmonisent les relations entre les
nations.

la conviction que la Republique populaire de Chine devrait
etre representee aux I."fations Unies, affirme Ie droit de la
R6publique populaire de Chine d'etre representee au sein de
l'Organisation et recommande qu'elle devienne l'un des cinq
membres permanents du Conseil de securit/!; en outre, ce
projet affirme Ie droit de la Republique de Chine a
continuer d'etre representee.

..
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un groupe particulier d'individus - Tchang Kai'-chek et
ses partisans - mais a une entit6 geographique, politique
et juricUque actuellement connue sous Ie nom de Repu
blique populaire de Chine et connue ainsi depuis que
Tchang Kai'-c~ek a ete chasse du pouvoir et s'est refugie
dans l'ile de Formose, n'emmenant avec lui que Ie nom
mais pas l'al16geance du pays et du peuple au nom
desquels il avait signe la Charte.

"II n'est plus possible de meconnaitre la realite, et ron
peut esp6rer qu'enfin l'argument insoutenable selon
lequel Tchang Kai'-chek et son groupe representent Ia
Chine sera rejete sans equivoque et que les veritables
representants de la vraie Chine - la Republique populaire
de Chine - viendront occuper la place qui leur revient
dans cette organisation. II n'est nullement question
d'expulser un Membre des Nations Dnies. Taiwan nta
jamais joui du statut juridique de Membre des Nations
Dnies." [1962eme seance, par. 39 et 40.j'

54. Notre position n'a pas change, ce qui nous amenera, a
l'issue de ce d6bat, d'une part, a voter en faveur de tout
projet de resolution demandant Ia representation du Gou
vemement de Pekin a l'ONU pourvu que ce projet ne
prevoie pas l'expulsion du Gouvernement de Taipeh,
d'autre part, a apporter notre vote affirmatif atout projet
qui ferait de l'expulsion de la Republique de Chine une
question importante au sens de l'Article 18 de la Charte.

55. II etait done normal que Maurice flit coauteur du
projet de resolution [A/L.633 et Add.1 et 2J proposant,
inter alia, que l'Assemblee affirme Ie droit de la Republique
populaire de Chine d'etrerepresentee parmi nous, en meme
temps que Ie droit de la Republique de Chine de continuer
aetre representee ici.

56. La position de Maurice est conforme a sa politique
etrangere et interieure. En effet, des son independance,

52. Conformement ala position que noUS avons expliquee,
rna delegation votera pour Ie projet de resolution A/L.,630
et Add.!. Nous voterons contre toute motion vis2Ilt a
donner priorite sur lui a tout autre projet de resolution.
Nous voterons contre Ie projet Qe resolution A/L.632 et
Add.! et 2 pour les raisons que nous avons exposees en
detail. Nous voterons contre Ie projet de resolution AI
L.633 et Add.! et 2, car il s'efforce de rendre legale une
fiction, a savoir qu'en plus de la Republique populaire de
Chine il existe une entite distincte appelee Republique de
Chine.

53. M. RAMPHUL (Maurice) : Parlant l'annee derrdere a
cette tribune [191Oeme seanceJ au sujet de la question qui
nous preoccupe en ce moment, j'ai clairement defmi la
position de Maurice qui etait, brievement, la suivante :
croyant fermement en Ie principe de l'universalite de notre
organisation, Maurice etait en faveur de la representation du
Gouvemement de la Republique popuIaire de Chine a
1'0rganisation des Nations Unies et 6tait d'avis qu'on
devrait lui rendre son droit arepresenter Ie peuple chinois
aussi bien a l'Assemblee generale qu'au Conseil de s6curite.
D'autre part, au nom du principe de l'universalite des
Nations Dnies, la delegation de Maurice s'etait opposee a
l'expulsion de la RepubUque de Chine parce qu'elle croyait
qu'il fallait reconnaftre la realit6 des 14 millions d'hommes
vivant a Taiwan.
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"Nous avons toujours soutenu que la Chine qui est
Membre fondateur des Nations Unies et membre perma
nent du ConseiI de securite ne devait pas etre assimilee a

6

soutenons, comme par Ie passe, qu'il n'y a pas d'Etat appele
Republique de Chine, separe et distinct de la Republique
populaire de Chine. Comme il n'y a pas de proposition
tendant apriver la Republique de Chine de sa representa
tion aux Nations Unies, Ie projet de resolution est irrece
vable.

48. Mais il existe une objection beaucoup plus grave aux
dispositions du projet de resolution A/L.632, une objection
d'ordre constitutionnel. Le paragraphe 2 de I'Article 18
enumere les questions qui doivent etre traitees comme
questions importantes exigeant la majorite des deux tiers.
Elies comprennent : l'admission de nouveaux Membres aux
Nations Dnies, la suspension des droits et privileges de
Membres et l'exclusion de Membres.

49. Le paragraphe 3 de l'Article 18 contient deux disposi
tions precises: d'abord, que les decisions de I'Assemblee
generale sur des questions autres que celles que designe Ie
paragraphe 2 de I'Article 18 doivent etre prises ala majorite
des membres presents et votants; ensuite, que l'etablisse
ment de nouvelles categories de questions - et je souligne
"categories de questions" - a trancher a la majorite des
deux tiers doit se faire a la majorite simple. Le sens et
I'effet tres clairs des dispositions des paragraphes 2 et 3 de
l'Article 18 sont que les questions enumerees au para
graphe 2 de l'Article 18 constituent des categories de
questions et non des questions isoIees, et que Ie para
graphe 3 de l'Article 18 n'habilite l'Assemblee qu'a ajouter
des categories de questions a la liste figurant au para
graphe 2 de l'Article 18. L'Assemblee n'est pas habilitee par
Ie paragraphe 3 de l'Article 18 a ajouter des questions
isolees a la liste des questions importantes qui figurent au
paragraphe 2 de I'Articie 18. Pour ce faire, il faudrait
amender Ia Charte, et agir selon les modalites de son
chapitre XVIII. Le deraut du projet de resolution A/L.632
est qu'il cherche a transformer, par decision de la majorite
des Membres presents et votants, une question isolee en une
question importa.nte.

51. En conclusion, je voudrais rappeler Ia declaration faite
par mon premier ministre lors du debat general, Ie 12
octobre. Elle a dit, pariant de ces questions:

50. On a dit qu'a moins d'adopter Ie projet de resolution
A/L.632 et Add.! et 2, chacun d'entre nous verrait
compromlse sa qualite de membre et pourrait etre expulse a
la majorite simple des Membres presents et votants. Cat
argument ne tient aucun compte de l'existence d'une
disposition precise de Ia Charte concernant I'expulsion des
Membres. Le paragraphe 2 de l'Articie 18 declare expres
sement que l'expulsion de Membres est l'une des questions
pour lesquelles les decisions doivent etre prises ~ la majorite
des deux tiers des Membres presents et votants. Nous avons
egalement les dispositions de l'Article 6 de la Charte qui
met les delinquants meme chroniques a l'abri d'une
expulsIon sommaire par une majorite si!11ple. Le danger reel
qu'entl'afnerait l'adoption de ce projet de resolution serait
de creer Ie precedent d'un amendement de la Charte par
une procedure contraire aux dispositions de la Charte
elle-meme.
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Maurice a echange avec la RepubUque populaire de Chine
des missions de bonne volonte. En ce moment meme ouje
parle, plusieurs parlementaires mauriciens representant
divers partis politiques participant au gouvemement que
preside sir Seewoosagur Ramgoolam sont en vi~ite officielle
a P6kin. D'autre part, la population mauricienne est une
population multiraciale qui compte environ 40 000 person
nes d'origine chinoise, et Ie Parlement de Maurice compte
deux deputes d'origine chinoise dont l'un a rang de ministre
du gouvernement. A Maurice, non seulement nous avons
conscience des liens affiectifs qui attachent ces deux
parlementaires au peuple de Taiwan, mais nous savons aussi '
que, dans la communaute chinoise, les sentiments sont
partages entre Taipeh et Pekin. Democratiquement, Ie
Gouvemement mauricien doit tenir compte des sentiments
des un!) et des autres.

57. La position de Maurice trouve aussi son fondement
dans la logique et Ie realisme qui ont fait que les adversaires
acharnes de la representation de Pekin a l'ONU ont
radicalement change de position et se prononcent a present
en faveur de cette representation. Le realisme nous com
mande, en eCCet, de reconnaftre qu'en ce moment Ie
Gouvemement de la Republique populaire de Chine gou
verne effectivement la plus grande partie du peuple chinois,
et qu'a ce titre il doit prendre sa place lCgitime a
l'Assemblee generale et au Conseil de securite. Ce meme
realisme, qui a deja ete invoque par plusieurs des orateurs
qui m'ont precede, nous amene a reconnaftre que, du fait
d'une existence autonome ayant deja dure 20 ans, la
Republique de Chine, qui, pendant ce temps, a loyalement .
apporte sa contribution aux activites de notre organisation,
cons\i.tue une nation souveraine qui ne saurait etre conside
ree comme (aisant partie integrante de la Chine continen
tale. Evidemment, Ie peuple de la Republique de Chine,
comme les peuples des autres Etats Membres de l'ONU, doit
pouvoir exercer son droit a l'autodetermination, et c'est a
lui seul qu'il revient de choisir ses dirigeants. C'est lui seul
qui peut determiner son attitude en ce qui conceme une
eventuelle union avec la Chine continentale.

58. L'obligation, pour nous tous, de reconnaitre les
realites du XXeme siecle nom: conduit a demander aux
representants de Taipeh de renoncer a leurs pretentions sur
la Chine continentale et de se rendre a l'evidence qu'ils ont
perdu Ie droit de gouvemer a Pekin.

59. C'est Ie grande merite du projet de resolution A/L.633
et Add.l et 2 de tenir compte des realites et des
changements de fait qui sont intervenus aussi bien en Chine
continentale que dans les rapports de celle-ci avec Taiwan.
Dans un autre cas, different il est vrai, I'Assemblee generale,
en 1947, avait deja eu a tenir compte des realites qui
s'imposaient a l'epoque, lorsqu'elle avait dft admettre Ie
Pakistan c('mme Etat Membre independant, separe de
I'Inde.

60. Voila les considerations qui ont determine l'attitude
de Maurice. On a beaucoup parle, ces temps derniers, de la
pression qui aurait ete exercee sur certains Etats. Ie dois
rappeler a ce sujet que la position qu'adopte Maurice cette
annee n'est nullement differente de celIe qui a ete la sienne
l'annee derniere.

61. Depuis son admission a 1'0rganisation des Nations
Unies, Maurice a toujours examine les questions dont cette

7

assemblee etait saisie en tenant compte uniquement de leur
bien-fonde et selon la politique que Ie gouvemement
preside par sir Seewoosagur RarJgoolam a arretee democra
tiquement et en toute liberte.

62. Pour terminer, je ne parlerai pas de "conscience" ou
de "morallte", mais plutot de "verite". Ie Ie fais en disant
- peut-etre avec la permission de la delegation indienne 
deux mots en sanskrit, deux mots qui sont sacres pour
moi: "satyameva jayate": la verite seule triomphera
(truth, alone, will triumph).

63. M. PAZHWAK (Afghanistan) [interpretation de ['an
glais] : La question dont nous sommes saisis, Ie retablisse
ment des droits legitimes de la Republique populaire de
Chine aux Nations Unies, est un defi dramatique qui touche
l'Organisation dans son role fondamental, celui de repre
senter les peuples et de parler avec autorite en leur nom.
Comme vous..meme, Monsieur Ie President, l'avez dit Ie 13
octobre devant l'Asia Society:

"Nous ne devons jamais oublier que les Nations Unies
detiennent reellement leur pouvoir non pas de leurs Etats
Membres, mais plutot des peuples du monde."

Cette pretention a representer les peuples est enoncee dans
les premiers mots de la Charte, "Nous, peuples ...".

64. Politiquement - nous commenyons enfm a Ie com
prendre apres 23 ans de politique de puissance, de
sophismes politiques incroyables et de leurres -, Ie gouver
nement qui, de fait, dirige 25 p. 100 de la famille mondiale
des peuples n'est pas compris dans ces deux mots. L'anoma
lie politique que represente cette lacune n'a plus besoin
d'etre expliquee. Elle appartient maintenant au domaine de
l'evidence. Si elle persiste, elle risque de devenir Ie tombeau
des principaux programmes des Nations Unie~ tels que
l'espace extra-atmospherique, 1es mers, l'environnement, la
menace nuc1eaire, Ie desarmement, et, puisqu'elle met en
jeu une grande puissance militaire, de la prrlx mondiale
elle-meme.

65. Moralement,c'est une injustice manifeste; non pas
qu'un Membre possedant une vaste population a plus de
poids qu'une petite nation, mais parce qu'une population si
nombreuse represente une dimension morale, une force
morale dans la pensee de l'homme de la rue, et son absence
sape l'autorite morale de l'Organisation, la seule autorite
que nous possedions"'Qui peut calcuIer la proportion de
notre prestige - dont l'affaiblissement est sans cesse de
pIonS - qu'a erodee notre manquement a agir fermement
sur cette affaire? Comment nier les faits?

66. Nous nous voyons offrir pour la premiere fois une
occasion unique et vraiment prometteuse de rectifier rune
des erreurs les plus colossales dans Ie fonctionnement de
notre organisation. Allons-nous accepter Ie pari, pour
repondre a l'opinion publique mondiale presque entiere?
Aurons-nous la force et la resolution necessaires pour
prendre 1a decision qui s'impose? De l'avis de la dcHegation
de l'Afghanistan, la decision juste est celIe qui defend Ie
mieux les droits de 1a grande majorite du peuple chinois. La
decision doit etre juste au sens de'la democratie representa
tive, qui est l'esprit meme de cette organisation. BIle doit
etre juste a la lumiere des principes incontestables de 1a
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73. De meme, si la Charte ne parle que d'unr. Chine, la
question dite de l'expulsion ne saurait se poser. Comme on
dit aux Etats·Unis, "eUe n'a ni pertinence, ni importance, ni
valeur".

74. En fait, nous nous voyons places devant une veritable
enigme en droit. Un fait, aussi vieux que la question
elle-meme, est que Ie groupe de Taiwan a toujours pretendu
representer toute la Chine. On nous dit aujourd'hui - mais
ce ne sont pas eux qui nous Ie disent - que les gens du
groupe de Taiwan ne representent que Ie peuple de Taiwan
et que nous devons accorder cette reconnaissance a Taipeh.
Or, les dirigeants de Taiwan n'ont jamais renonce a leur
pretention totale sur la 'Chine, meme en cette heure de
verite. Nous demande-t-on d'accorder a un groupe de facto
une reconnaissance qu'il ne demande pas et qu'il risque
meme de rejeter si l'on veut la lui imposer? Dans la
pratique des nations, impose-t-on une reconnaissance qui
n,a pas ete demandee? D'autre part, si Taiwan s,incline
devant l'honneur qui lui serait ainsi fait, qu'advient-il de sa
pretention arepresenter l'ensemble du peuple chinois?
Reste-t-elle en vigueur? Et s'ill'abandonne par une simple
decision gouvemementale, peut.i1 vraiment Ie faire sans Ie
consentement du peuple chinois? Nous avons droit a une
explication sur cette question capitale qui souleve l,element
fondamental des pretentions opposees. Faute d'eclaircis
sements sur ce point, nous nous trouvons en presence d,une
sorte de monstre jUridique.

72. Outre Ie fait irrefutable que la Charte elle·meme ne
mentionne qu'une Chine, nous n'oublions pas que ce
principe unitaire a ete accept6 par les dirigeants de Taiwan
dont Ie nom - cela est significatif et sans doute assez
revelateur - ne figure pas parmi les auteurs de la resolution
sur la double representation. Nous sommes done en droit de
demander pour qui padent ces textes? Pas pour Pekin ni
pour Taipeh. Apparemment on nous demande d'etre plus
taiwanais que Taiwan! Nous avons quelques difficultes a
saisir les bases jUridiques de cette proposition, qui nous
semble suspendue dans un vide juridique, vide dont les
Nations Unies, emulant la nature, devraient avoir horreur.

75. En fait, Ie groupe de Taiwan n'a jamais emane du
peuple de Taiwan. Historiquement, il y eut une invasion
militaire de l'ile reconnue comme province chinoise par les
accords intemationaux ainsi que par les envahisseurs qui
ont impose leur domination a un peuple sans defense, par la
force des armes et sans meme recourir a raffirmation
pseudo-j~ridique d'une secession de facto. Le groupe est
venu aux Nations Unies comme i1 etait alle aTaiwan: c'etait

68. En verite, les Nations Unies ont vraiment besoin d'un
sang nouveau, que la presence de la Chine peut, dans une
large mesure, nous apporter. Si les petites nations ont
besoin de leurs anciens amis, il leur faut aussi de nouveaux
amis, et une nouvelle economie puissante dans Ie concert
des nations, une nouvelle force politique qui soit prete a
contribuer al'application des resolutions sur Ie colonialisme
et sur Ie developpement qui gisent maintenant abandonnees
dans les tiroirs de nos archives. Qm done niera que Ie
Conseil de securite a un besoin presque pathologique d,une
voix nouvelle et marquante dans ses deliberations?

Charte. En outre, et d'un point de vue pratique, eUe doit majorite de plus en plus grande a l'AssembIee generale,
repondre a 1a situation politique actuelle, qui est marquee malgre les fissions artificielles et les amputations qu'on nous
par une detente generale - et longtemps esperee - entre les demande d'infliger a cette grande nation. Les auteurs du
grandes puissances, mais aussi par de grands changements projet de resolution A/L.633 et Add.! et 2 ont affirme en
dans les relations entre les grandes et les petites puissances. cette salle meme que leur procedure ne divise pas la Chine
La confusion, l'incertitude, la perplexite que ces modifica- entre deux Etats distincts et nous sommes, bien sur,
tions ont provoquees ont deja ete amplement exposees au heureux de voir que cette notion de la dualite a cesse de
cours du debat. Dans les annees qui viennent, les petites nous etre depeinte comme une idee plausible et realisable.
nations devront joindre leurs forces pour se defendre dans Si tel est Ie cas, nous ne comprenons pas pourquoi l'on
Ie realignement international des interets qui se dessine en invoque l'Article 18 de la Charte pour obtenir qU,un seul
ce moment. Etat aux Nations Unies soit Iegalement represent6 par deux

gouvernements, meme si - comme on l'a sous-entendu
cela n'est que temporaire. Cesser pour un temps d'appliquer
la Charte, cela n'existe pas.

67. Les petites nations presentes ici doivent faire preuve
de circonspection et veiller a ne pas perdre leurs avantages
dans cette transition oilla Chine, dont la politique actuelle
est axee vers les int6rets des petits pays, peut jouer un rOle
en leur faveur dans la famille des Nations Unies. Ces petites
nations ne doivent pas etre chiches dans leurs efforts pour
agir de tout leur poids dans les modifications de l'equilibre
de pwssance que la Chine represente actuellement, cette
Chine que, par ailleurs, d'autres courtisent de fa~on si
spectaculaire, evenemcnt que nous accueillons favorable
ment dans l'interet de la paix tout en pensant qu'ici la
majorite est peut-etre plus tiede. Si la Chine est bonne pour
les grandes puissances, elle est bonne aussi pour les Etats
qui ne sont pas grands. Nous ne pouvons tous aller a Pekin,
mais pourquoi y aIler alors que ,.lOUS avons les Nations
Unies, ce grand carrefour international, pour nuus livrer a
des consultations et a des negociations? S'attend-on que
nous empechions Pekin de venir a nous ?

69. Nous ne discut()ns pas ce que rl,autres ont si souvent
affirme que les Nations Unies ont besoin de la Chine plus
que la Chine n,a besoin des Nations Unies. Mais l'Organisa
tion, cela est indeniable, peut etre renforcee incommensura
blement par sa presence, surtout aujourd'hui que la Chine a
exprime une nouvelle politique a l'egard des Nations Unies
et de l'ensemble du monde. Cela peut etre un mariage
nature!. II ne doit pas etre gene par une version politique de
ce qui est connu dans certains milieux occidentaux comme
l' "eternel triangle".

70. Pour rna delegation, cette question ne pose pas de
nouveau probleme. Le Gouvernement de l'Afghanistan a
toujours preconise Ie retablissement des droits de la
Republique populaire de Chine comme seul gouvernement
legitime de toute la Chine dans toutes les organisations
internationales. Rappelons que nous avons ete des premiers
a penser que cette realit6 - si tel est Ie terme - signifie que
ron reconnait une autori16 complete sur Ie pays et que
Taiwan fait partie integrante du territoire.

71. relle demeure notre opinion aujourd,hui et nous
sommes heureux de voir qu'elle acquiert l'appui d'une
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84. Nous pensons non seulement a notre vote, mais aussia
ses consequences. QueUe serait la reaction a notre decision
si nous adoptions nne decision creuse, qui ne changerait
rien? Ce serait la consternation, une serieuse deception;
cela fournirait un autre argument venimeux a l'arsenal
mortel des ennemis et des critiques des Nations Urnes. Si
nous agissons de rnaniere positive, l'atmosphere sera comme
electrisee par Ie sentiment d'avoir accompli quelque chose.
I.e monde entier - dont la presse a l'heure actuelle denigre
ferocement les Nations Unies et leur impuissance - reson
nera de la bonne nouvelle d'une sage decision~ propice anne
ONU meilleure, plus forte et plus respectee.

83. Nous voterons bien plutot en faveur du projet de
resolution A/L.630 et Add.!, Ie seul qui rnene a nne
solution simple et directe de cette question capitale, celui
qui a l'appui de Pekin, Ie seul qui fera que ce gouvernement
envoie une delegation a cette assernblee. Nous voterons
pour ce projet, car l'autre option contient en fait un veto
inherent qui aneantit l'objectif de faire venit nne delegation
de Pekin. 11 va done al'encontre de son objectif et reduirait
tous nos efforts a une absurde pantomime.

85. M. AICm (Japon) {interpretation de l'anglais] : Ma
delegation a constamment affirme au cours de la derniere
decennie que la question de la representation de la Chine
aux Nations Unies est l'un des problemes les plus complexes
et les plus importants que notre organisation ait jamais eu a

gouvernement aux termes de 1a Charte : ce gouvernement
est-il Ie gouvernement de son peuple et de son territoire,
legalement et effectivement? Nous savons tous que peu de
gouvernemeI\ts echapperaient a nne contestation sur ces
conditionsprealables essentielles. Nous savons que parfois
des groupes secessionnistes apparaissent et font dependre
leur sort de l'appui. d'une intervention etrangere. Nous
savons egalernent que la regIe d'or, aux Nations Unies, est
de decourager pareille intervention. Mais ici, on nous
demande de lui donner la benediction d'une decision
internationale de la famille des nations. Si nous nous
laissons entrafner, par des arguments habiles, aprendre nne
telle decision, nous ouvrirons une veritable bofte de
Pandore qui ne laisserait nul gouvernement et nulle nation a
l'abri du peril.

82. Pour ces raisons, rna delegation votera contre toute
proposition de procedurevisant aernpecher la Republique
populaire de Chine d'occuper son siege aux Nation's Unies
au cours de cette session. Ne trouvant nul mente a
l'approche schismatique, nous voterons naturellem~nt

contre toute motion tendant a lui donner priorite. Puisque
nous estimons que l'Article 18 ne s'applique pas dans ce
cas, nous voterons contre Ie projet de resolution de
procedure A/L.632 et Add.! et 2 reclamant nne majorite
des deux tiers sur la question des actuels cletenteurs
ill6gitimes du siege chinois.

81. Nous ne voulons pas jouer avec la stabilite du monde
et Ie droit international. Mon gouvernement reconnaft la
Republique populaire de Chine comme une realite - une
seule realite, pas deux. 11 reconnait que, sans sa presence,
bien des gens doutent de la realite des Nations Unies
elles-memes.I1 reconnait que l'heure est venue de renforcer
l'Organisation en prenant la decision hardie de rectifier une
erreur historique.

1968eme seance - 19 octobre 1971

80. Pour la delegation afghane, il n'y a~ dans Ie cas actuel,
qu'une question aposer a propos de I'octroi d'un siege aun

79. On soutient avec energie, toujours dans Ie domaine de
l'irreel, qu'un siege unique pour la Chine condamnerait 14
millions de personnes vivant a Taiwan a ne pas etre
representees a l'Organisation mondiale. Oublions ce fait
patent que ceux qui semblent aujourd'hui si prtSoccupes du
peuple de rile n'ont pas montre Ie merne souci pour les 800
milHons de Chinois du continent - soit environ 57 fois la
population insulaire - sans representation. Pourquoi suppo
ser que les 14 millions d'insulaires ne seraient pas mieux
represent6s pat 'une mission permanente de la Republique
populaire qui peut, nous Ie reconnaissons tous aujourd'hui,
representer 800 milJions de personnes? Pouvons·nous
serieusement envisager Ie cas impossible oil Ie Gouverne
ment de Pekin aurait, aux Nations Unies, deux politiques,
l'une pour Ie continent et l'autre - peut-etre entachee de
discrimination - pour Taiwan ?

77. Oil est Taiwan, dans les concertations entre les
membres permanents du Cor:.seil de securite sur Ie Moyen
Orient? Ce sont les quatre Grands, et ce sont les quatre
Grands depuis longtemps. Avec la meilleure volonte et tout
Ie protocole du monde - et je respecte pour rna part les
personnes qui representent ce gouvernement -, elles ne
pouvaient soutenir cette fiction, maintenant qualifiee de
reaIite.

78. Maintenant que les auteurs de cette fiction sont prets a
arracher, au groupe de l'11e, les epaulettes que representait
Ie siege permanent au Conseil, on nous demande de lui
accorder un siege permanent dans l'histoire. C'est la un abus
de l!Ogique et l'entreprise tout entiere est criblf!e de
contradictions sur lesquelles on ne saurait edifier une paix
permanente. Si Pekin acceptait Ce noeud gordien - et nous
savons pertinernmfmt qu'il ne Ie fera pas -, nous aurions au
mieux deux gouvernements rivaux eternellement en guerre
l'un contre I'autre dans chaque commission, dans chaque
organe, dans chaque institution specialisee, dans chaque
conference internationale. Ce ne sont pas mille fleurs, mais
mille bombes qui fleuriraient aux Nations Unies dans un
climat lourd de tensions et de querelles exigeant constam
ment de nous que nous les resolvions par nos votes. C'est la
une perspective que nous devons ardemment essayer
d'6viter.

une creation politico.militaire artificielle condamnee a fmir
dans Ie vide jUridique oil elle se trouve aujourd'hui. Or, on
nous demande maintenant de reconnaftre ce vide comme
une sorte de "realite" inevitable et de donner a cette
"realite" une legalite toute neuve.

76. On pretend meme qu'en donnant Ie siege a son
detenteur legitime nous nous rendrons coupables d'ingrati
tude a regard de ce que ron appelle un "bon" Membre.
Comment juge-t·on d'un "bon" Membre si ce n'est par
rapport au respect des obligations contractees - dans Ie cas
present, la responsabilite d'un membre permanent, l'une des

.grandes puissances, du Conseil de securite? Pouvons-nous
dire que cette delegation s'est acquittee efficacement de son
role a cette place prestigieuse? Meme animee de la
meilleure volonte du monde, aurait-elle pu Ie faire alors que
les autres grandes puissances - il n'y en a plus qu'une qui la
soutienne - ne lui faisaient meme pas l'honneur de I'inviter
aux consultations les plus routinieres ?
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92. La participation de la Republique populaire de Chine,
dont Ia population depasse 700 millions d'habitants, elargi
rait enormement la portee de notre organisation et renfor
cerait son oeuvre. Je tiens asov..ligner que Ie Japon est au
premier rang de ceux qui souhaitent que les Nations Unies

91. J'aimerais ajouter que, pendant de nombreuses ann6es,
nous avons entretenu et developpe, al'avantage mutuel des
deux nations, des relations commerciales de grande enver~

gure avec la Republique populaire de Chine. 11 y a eu
egalement un mouvement croissant de visiteurs entre Ie
Japon et la Chine continentale et nous esperons que cette
tendance se renforcera a l'avenir. Depuis quelques annees,
nous avons eu egalement un echange de representants de la
presse. Le Gouvernement japonais souhaite vivement que
ces contacts amicaux entre la Republique populaire de
Chine et Ie Japon se developpent. Pour toutes ces raisons,
nous nous sommes donc portes coauteur du projet de
resolution qui affume Ie droit a la representation du
Gouvernement de la Republique populaire de Chine et qui
recommande en outre que ce gouvernement occupe un si~ge

au Conseil de securite, a titre de membre permanent
[A/L.633 et Add.1 et 2J, etant donne que la Republique
populaire de Chine doit jouer un role de premier plan pour
ce qUi est du maintien de la paix et de la securite
internationales. Notre objectif est clair: agir de fayon
realiste et equitable al'egard de la Republique populaire de
Chine, puisque nous sommes convaincus que celle~ci eta
blira des relations amicales avec les pays Membres et
travalllera activement a l'etablissement de la paix par
l'intermediaire de notre organisation mondiale. Nous som
mes egalement convaincus que Ie Gouvernement de la
Republique populaire de Chine sera conscient des lourdes
responsabilites que lui confere sa qualite de membre
permanent du Conseil de securite et s'acquittera de ces
responsabilites comme il sied a une grande puissance. En
verite, nous rendons ala Republique populaire de Chine la
place qui lui revient de droit en lui donnant un siege
permanent au Conseil de securite ainsi qu'une representa
tion a part entiere arONU en general.

90. Nous sommes prets aaccepter la realite de la situation
de fait, aboutissement d'une evolution qui s'est produite
depuis un certain nombre d'annees en Extreme-Orient.
Nous pensons sincereinent q~e Ie moment est venu pour la
Republique populaire de Chine de participer pleinement
aux activites des Nations Unies. La situation en Asie parait
evoluer favorablement et il semble que l'attitude adoptee
par la Republique populaire de Chine al'egard du monde
ext6rieur - et cela fait partie de cette tendance favorable 
soit devenue plus moderee. En outre, des voix de plus en
plus nombreuses - dont la notre - se font entendre au sein
de la communaute intemationale en faveur de la participac

tion aux Nations Unies du Gouvernement de la Republique
populaire de Chine qui controle en fait la Chine continen
tale. II semble que la Republique populaire de Chine
souhaite repondre aces voix. Nous sommes heureux de
constater cette evolution et nous vecrons avec plaisir Ie
Gouvernement de la Republique populaire de Chine parti
ciper activement aux travaux des Nations Unies.

,UkliIJliiJLlliUllilbiilIJJJUbililIIlHlliidlilIii1MtUL.IUlitiilZJ a.LIddlnl! :lUlliiliiiJ:J 1111111 to: lIP.: IIIIPlIIE I6UtJLidil Li II; 1 d dIbat tiidUIIi di

89, Le premier facteur fondamental dont il faut tenir
compte est qu'il existe deux gouvernements s'affrontant
par-dessus Ie detroit de Taiwan. L'un de ces gouvernements
est celui de la Republique de Chine, qui gouverne effective~

ment une population d'environ 14 millions d'habitants
jouissant d'un haut niveau de vie aTaiwan. L'autre est Ie
Gouvernement de la Republique populaire de Chine, qui
gouverne effectivement la Chine continentale, ayant une
population de plus de 700 millions d'habitants. A I'heure
actuelle, 60 pays ont des relations diplomatiques avec la
Republique de Chine et 65 pays ont des relations diploma~

tiques avec la Republique populaire de Chine. Nous
estimons que les Nations Unies doivent refleter la situation
reelle dans Ie monde et doivent tenir compte avec objecti-

18. En nous penchant sur Ie probleme de ia Chine dans
son ensemble, et notamment sur celui de la representation
de la Chine a rAssemblee generale, nous avons l'intention
d'adopter une position progressiste et constructive, equi
table pour toutes les parties interessees. Ma delegation
estime que les facteurs fondamentaux dont nous devons
tenir compte si nous voulons aborder avec objectivite la
question de la representation chinoise - qui est un pro~

bIeme extremement important, complexe et delicat - sont
les suivants.

87. La position delicate de notre nation a l'egard de la
Chine est Ie reflet des liens etroits, tant historiques que
geographiques, qui existent entre ,nos deux pays. La
situation geographique du Japon a amene nos deux nations
- qui sont parmi les plus anciennes de l'Asie - a des
contacts tres etroits et a facilite des echanges pratiquement
ininterrompus entre nos deux pays au cours des deux
derniers miIlenaires. Malgre les vicissitudes d'une longue et
illustre histoire, Ie Japon et la Chine ont, en general,
beneficie d'une atmosphere d'amitie et de respect mutuel.
Les echanges culturels entre Ie Japon et la Chine se sont
developpes au 'cours des siecles, a l'avantage mutuel des
eteux nations.

86. Le Gouvernement japonais a adopt6, apropos de cette
question, une position impartiale et positive, dans l'espoir
de reduire davantage In tension dans notre partie du monde.
Cependant, In question de la representation de la Chine aux
Nations Unies n'est pas seulement une question technique
que 1'0n peut traiter sans tenir compte de la situation de
fait qui existe en Extreme-Orient. 11 faut l'etudier dans tous
ses aspects reels ala lumiere des faits precis et pertinents et
en tenant pleinement compte de tout l'eventail des reper~

cussions eventuelles. Afm de faire face a l'evolution de la
situation en Asie, I'AssembIee generale doit, de toute
necessite, examiner de fagon objective, juste, impartiale et
serieuse, l'ensemble de la question de la Chine. En tant que
proches voisins de la Chine, nous connaissons parfaitement
la nature et toutes les nuances du probleme chinois. La
question de la representation de la Chine est au coeur de ce
probleme; c'est pourquoi mon gouvemement s'interesse
tout particulierement aI'issue de la discussion actuelle.

envisager. Nous constatons qu'il y a eu, au cours de ces vite des modifications qui se sont produites dans la
recents mois, une evolution considerable de la situation situation depuis la fondation de notre organ:sation. L'eva-
intemationale a l'egard de la Chine. Par suite de cette luation de la situation actuelle en rapport avec cette
evolution des conditions concretes concernant la Repu- question exige un esprit realiste de notre part.
blique populaire de Chine, un examen realiste de la
question de la representation chinoise s'impose.
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99. Nous estimons que Ie projet de resolution dit albanais
exprime une exigence deraisonnable' et peremptoire, qui
obligerait les Nations Unies a expulser inuneaiatement l'une
des parties au conflit de l'Organisation au sein de laquelle
elle a occupe legitimement sa place. II ne tient pas compte
de la situation reelle en ce qui concerne la Chine. II s'y
manifeste un partipris punitif, puisque ce projet preconise
I'expulsion une fois pour toutes d'une partie au litige sans
examiner son cas comme il convient. Ainsi, l'adoption du

98. Nous sommes donc fermement convaincus que, en
tant que mesure de transition permettant de resoudre Ie
probleme de la representation de la Chine dans Ie contexte
d'une seule Crune, et pour refleter equitablement la realite
politique de l'existence de deux gouvernements en Chine,
les meilleu!es propositions figurent dans les deux projets de
resolution presentes par Ie Japon et par un certain nombre
d'autres Etats Membres: il s'agit respectivement du docu
ment A/L.632 et Add.! et 2, dont les coauteurs sont
l'Australie, la Bolivie, la Colombie, Ie Costa Rica, EI
Salvador, les Etats-Unis d'Amerique, Fidji, la Gambie, Ie
Guatemala, Haiti, Ie Honduras, Ie Lesotho, Ie Liberia,
Maurice, Ie Nicaragua, la Nouvelle..Zelande, les Philippines,
la Republique Dominicaine, Ie Souaziland, la Thailallde et
I'Uruguay, avec Ie Japon; et du document A/L.633 et
Add.let 2, dont les auteurs sont l'Australie, la Bolivie, Ie
Costa Rica, les Etats..Unis d'Amerique, Fidji, la Gambie,
Haiti, Ie Honduras, Ie Lesotho, Ie Liberia, Maurice, la
Nouvelle-Zelande, les Philippines, la Republi.que Domini
caine, Ie Soua-wand, Ie Tchad, la Thailande et l'Uruguay,
pays auxquels s'est joint Ie Japon. Nos deux projets de
resolution sont v6ritablement impartiaux, justes etequi
tables; et ils ne pr~jugent ni la tenue ni Ie resultat de futurs
pourparlers pacifiques entre les deux parties interessees.

97. A l'heure actuelle, c'est un fait indeniable qu)il existe
deux gouvernements en Chine: celui de la Republique
populaire de Chine et celui de la Republique de Chine. I.e
Japon a exprime a maintes reprises l'espoir sincere que leurs
differends seraient resolus a l'amiable grace au dialogue
pacifique entre les deux parties directement interessees. En
outre, Ie Japon a declare qu'il etait pret a accepter et a
respecter les conclusions qui en resulteraient, quel que soit
Ie resultat atteint. Nos deux projets de re~olution ne
s'opposent aucunement aux efforts que ces deux gouverne
ments deploieront a l'avenir pour nSsoudre leurs problemes
de fa~on pacifique dans Ie cadre des buts et des principes de
la Charte des Natiops Unies.
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deviennent Ie terrain ou les relations entre la Republique 96. Le principe de l'universalite de I'Organisation a parfois
,populaire de Chine et les autres Etats Membres puissent se etc evoquc a propos de cette question. Nous sommes
developper fructueusement. entierement d'accord pour dire qu'il est fortement souhai..

table que notre organisation soit reellement Ie centre qui
permette d'harmoniser les actions des nations. C'est precise
ment la raison pour laquelle il est contradictoire de
preconiser Ie principe d'universalite pour etayer Ie projet de
resolution. albanais contenu dans Ie document A/L.630 et
Add.l, puisque son adoption priverait la Republique de
Chine et son peuple a Taiwan d'un mandat dont ils se sont
loyalement acquittes aUK Nations Unies depuis Ie' debut.
Nous dev':)ns soigneusement reflecmr aUK consequences
graves et profondes qu'entrafnerait pour toute la structure
du systeme de vote des Nations Unies Ie fait de trancher
cette question d'importance vitale en se fondant unique
ment sur un vote ala majorite simple.

,95. A ce propo~l, it conviendrait de nous rappeler que, dans
Ie domaine des votes a I'Assemblee generale, au cours des
25 dernieres annees, un nombre ecrasant de resolutions et

, de decisions ortt ete, en fait) adoptees ala majorite des deux.
tiers o~ a l'unanimite. On a estime que Ie nombre des cas
dabS lesquels les resolutions ontete adoptees a la majorite
simple ne represente qu'un faible pourcentage du total.

· Ce~s) 'une question a~si importante que celIe dont nous
· sommes saisis, risquant d'entrafner l'exclusion de 14 mil..

lions de personnes qui fondent de grands espoirs en notre
organisation, devrait meriter la meme importance que
nombre d'autres questions examInees au sein des Nations
Urnes.

. 93. D'autre part, la Republique de Chine a ete parmi les
principaux fondateurs des Nations Unies en 1945. De plus,
la R6publique de Chine s'est acquittee depuis lors de ses
responsabilites et de ses obligations en vertu de la Charte,
en soutenant constanunent' l'autorite et Ie prestige de
I'Organisation. Pendant deux d6cennies, l'AssembIee gene
rale a reaffume constamment Ie droit du Gouvernement de
la Republique de Chine de representer la Chine. Ce sont la
des faits bien connus et indeniables que personne ne saurait
,mettre en cause. Le Gouvernement de la Republique de
Chine gouverne de fa~on efficace l'ile de Taiwan depuis
plus de 25 ans et y a mis sur pied une economie saine et
stable. La croissance economique de Taiwan est une des
plus elevees au monde; Ie taux de croissance de l'ecbnomie,
par exemple, se situe constamment aux environs de
10 p. 100 depuis quatre ans, alors que sonrevenu par
habitant est relativement eleve pour un pays asiatique.
Taiwan s'est montree particulierement active en vue d'aider
les pays en voie de developpement dans les domaines
economique et technique, par exemple sur Ie plan agricole.

:Par consequent, si, a l'Organisation des Nations Unies, Ie
Gouvernement de la Republique de Chine devait etre
remplace par Ie Gouvemement de la Republique populaire
~e C~e, on ne tiendrait pas compte de la situation de fait,
et cela equivaudrait a l'expulsion d'un Membre qui gou-

I verne de fa~on efficace Ie territoire d'une fie dotee d'un
regime viable qui lui est propre. A la lumiere de ces
cObSiderations, il va sans dire que l'expulsion ou l'exclusion
de la Republique de Chine des Nations Unies, contre son
gre, constituerait une grande injustice, contraire a l'esprit
meme de l'universalite, de l'harmonie et de l'amitie entre
nations~ et non conforme aux objectifs et aux principes de
la ChaIie de's Nations Unies.

: 94.. Nous' estimons qu'il est contraire a la raison et a la
justice qu'une proposition qui priverait la Republique de
Chine de sa representation aux Nations Unies soit consi..

, der~e comme une question sans importance qui pourrait
, 6tre "tranchee, a la legere, par une decision prise a la
'.. majorite siJ11ple. En realite, c'est en tenant compte de ces
, 'eonsiderations que nous nous SOmmes portes coauteur du
, . projet de resolution A/L.632 et Add.l et 2 demandant que

· tou~ proposition qui aurait pour effet de priver la
kepublique de Chine de sa representation a I'ONU soit
consideree comme une question importante au sens de
l'Article 18 de la Charte.
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105. J'affirme fierement mais sans prejudice pour qui que
ce soit que nous sommes convamcus de la justesse de nos
deux projets de resolution. Us tiennent compte de fa~on

honnete de la realite de la situation concernant la Chine et
accordent une place legitime a la representation de la
Republique populaire de Chine ainsi qu'a la Republique de
Chine. lIs s'abstiennent soigneusement de plaider pour
l'idee de deux Chines, car nous ne cherchons nullement a
diviser la Chine en deux Etats separes. Nos formules sont
pragmatiques et provisoires, puisque les problemes les plus
complexes et epineux doivent etre resolus par des mesures
circonspectes et graduelles. Ces deux projets de resolution
ne prejugent ni l'une ni l'autre des deux theses soutenues
respectivement par les parties interessees, ni leur reglement
d6fmitif. Nous sommes profondement convaincus qu'en
adoptant nos projets de resolution les Nations Unies
ouvriront la voie de la reconciliation et du dialogue
pacifique et favoriseront la paix et la stabilite en Asie.

106. J'en appelle a la conscience de mes collegues, dans
cette assembIee, pour que nous fassions preuve d'un sens
des responsabilites en nous penchant sur cette question
d'une importance cruciale. Franchement, adopter Ie projet
di) resolution albanais a la majorite simple reviendrait, a
notre avis, a prendre une attitude irresponsable qui ne sied
pas au grand prestige et aux nobles obligations de notre
organisation mondiale. Son adoption saperait la confiance
internationale en nos travaux. Confirmons-nous dans l'idee
que nous devrions tous cooperer pour renforcer les Nations
Unies en affinnant Ie droit de representation de la
Republique populaire de Chine, en meme temps que Ie
droit continu de representation de la Republique de Chine.
J'ai deja dit tres sincerement que nous attendions et que
nous accueillerions avec satisfaction la participation active
du Gouvemement de la Republique populaire de Chine aux
Nations Unies. Nous acceptons pleinement Ie principe selon
lequella pleine representation de la RepubUque populaire
de Chine serait tout a fait conforme a l'ideal de l'universa
lite et de l'impartialite. En meme temps, nouscroyons
fermement que ce meme principe d'universalite et d'impar
tialite devrait etre applique egalement, en toute equite, ala
representation continue de la Republique de Chine. Consi
derer cette question de toute autre fa~on diminuerait
serieusement la confiance mise dans les ideaux des Nations
Unies. Le projet de resolution A/L.630 et Add.! presente
par l'Albanie et d'autres Etats denierait, d'une maniere
absolument injuste, l'application du principe d'universalite
et d'impartialite a la representation continue de la Repu"
blique de Chine, et nous voterons, bien entendu, contre ce
projet de resolution.

107. Ie voudrais maintenant parler de la procedure de vote
qui a trait aux resolutions dont nous sommes saisis et
m'associer pleinement a la proposition du representant des
Etats-Unis, qui a demande f 1966eme seance] que la

vue selon lequelle projet de resolution dit albanais devrait
etre adopte parce que c'est la selie resolution qui ait ete
declaree acceptable par la Republique populaire de Chine.
M. Romulo, ministre des affaires etrangfhes des Philippines,
a, a la 195geme seance, declare a juste titre que la
Republique populaire de Chine ne devrait pas essayer de
dicter les conditions de sa participation aux Nations Unies
avant meme que la question ait ete tranchee par l'Assem
bIee generale et Ie Conseil de securite.
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104. En fait, l'AssembIee generale est sur Ie point de
prendre une decision importante, qui aura des repercussions
profondes sur la situation politique ",lans cette region si
delicate de l'Asie. C'est precisement la raison pour laquelle
un grand nombre de pays d'Asie et de la region du
Pacifique, qUi sont directement int6resses par Ie maintien de
la paix dans cette region, se sont portes coauteurs des deux
projets de resolution, ce qui n'est pas Ie cas pour Ie projet
de resolution dit albanais. Nous n'acceptons pas Ie point de

102. Compares au projet de resolution dit albanais, les
deux projets presentes par Ie Japon et d'autres pays
permettent effectivement d'eviter toutes les difficultes et
les situations peu favorables qu'entrafnerait siirement
l'adoption du projet de resolution dit albanais. Je conteste
que nos projets de resolution soient complexes. J'aimerais
demander achacun de les examiner de fa~on approfondie.

100. Je voudrais souligner que, si l'AssembIee generale
devait decider l'exclusion de la Republique de Chine,
Membre loyal des Nations Unies depuis un quart de siecle,
qui represente 14 millions de personnes - population
superieure a celIe des deux tiers des Membres de notre
organisation -, nous rendrions un tres mauvais service et
ferions du tort aux Nations Unies qui devraient etre
l'organisation la plus representative et la plus respectee
examinant les graves problemes de caractere international
avec la plus grande circonspection et une large ouverture
d'esprit.

101. Nous lan~ons un appel a la sagesse de tous les
Membres et les prions instamment de ne pas appuyar
l'adoption ala majorite simple d'une resolution, en l'oceur
renee Ie projet dit albanais, dont les dispositions compren
nent d'aussi nefastes consequences pour un Membre de
PONU.

projet de resolution dit albanais porterait prejudice a la
position des Nations Unies, qui doivent etre uue o~ganisa

tion mondiale universelleet impartiale. Si les Nations Unies
adoptaient cette resolution et expulsaient Ie Gouvernement
de la Republique de Chine excluant ainsi 14 millions de
personnes du cadre des Nations Unies, cela entrainerait sans
aucun doute un changement btusque dans la situation
internationale delicate en Extreme-Orient. Nous devons
rechercher un mode d'f5volution plus regulicr. En outre, si
ron a recours a la formule du projet albanais tendant a
supprimer la representation a la majorite simple, nous
craignons qu'un mauvais precedent ne soit cree aux Nations
Unies permettant d'en abuser dans l'avenir pour expulser un
pays en Ie privant de sa representation, bien qu'il ait
observe fidelement les dispositions de la Charte.

103. Au lieu de tiger la situation actuelle, lls sont souples
et laissent la porte ouverte aux deux gouvernements pour
qu'lls puissent choisir la voie qui leur permette de regler
leurs differends au moyen de negociations pacifiques.
Comme mesure de transition, ils ne cherchent qu'a refleter,
de fa~on pragmatique, au sein des Nations Unies, l'existence
du Gouvernement de la Republique populaire' de Chine et
du Gouvernement de la Republique de Cliirte. Grace a
l'appui ferme des Membres des Nations Unies, nos deux
resolutions ouvriraient la voie al'elaboration d'une entente
mutuelle qui conduirait a une solution plus durable realisee
par les deux parties concernees.
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3 Voir Ie document AI1123 (mimeographie).

117. Au cours de sa cinqui~me session, en 1950,I'Assem
bIee generale sevit obligee d'etudier la question intitul6e
"Reconnaissance par l'Organisation des Nations Unies de la
representation d'un Etat Membre", question-qui correspon
dait exactement au probleme de la representation contestee
entre Pekin et Taiwan de rEtat que la Charte, en son
Article 23, designe sous Ie nom de "Republique de Chine"
pour ce qui est de la representation permanente au Conseil
de securite.

116. Des Ie debut pourtant, Ie probleme avait ete place
dans sa veritable perspective. En effet, par un teIegramrne
en date du 18 novembre 19493 , Ie ministre Chou En-lai
annon~t que la Republique populaire de Chine, creee
quelques jours auparavant, contestait Ie caractere represen
tatif du Gouvernement de la Republique de Chine, qui
s'etait refugie a Taiwan et demandait que la delegation
dirigee par M. Tsiang Ting-fu soit privee de cette represen
tativite.

115. II va sans d~re que ces deux aspects sont etroitement
lies et qu'en les separant arbitrairement on n'a fait
qu'accentuer la confusion et creer des problemes artificiels
dont Ie seul but etait de tenir indefmiment la Republique '
populaire de Chine al'ecart de I'Organisation mondiale.

114. Le probleme, si on Ie reduit ases elements fondamen
taux, offre deux. aspects: Ie premier estpolitique; il s'agit
de determiner laquelle des deux autorites, qui s'affrrmellt
Gouvernement 16gitime de la Republique de Chine que
mentionne 1a Charte de~ Nations Unies en son Article 23, a
droit ala representation permanente en cette organisation,
y compris au Conseil de securite. L'auti'e aspect est de
cara~tere juridique : i1 s'agit d'une revendication territoriale
sur l'archipel de Taiwan et les nes Pescadores; les deux
gouvernements soutiennent qu'ils constituent des elements
du territoire chinois.

113. Depuis 21 ans, la question que nollS examinons
aujourd'hui est inscrite a l'ordre du jour de I'AssembIee,
encore que pendant longtemps elle ait fait l'objet de la part
du Bureau d'un traitement abortif qui en a empeche la
discussion en seance p16niere. Tout au long de ces 21 annees
ou nous avons examine Ie probleme chinois, nous avons
suivi ce que, par analogie avec Ie rrdmetisme biologique, on
pourrait appeler la politique de Ia seiche, car elle a fait
couler des flots d'encre pour cacher la verite.

112. M. BENITES (Equateur) [interpretation de l'espa
gnol] : Monsieur Ie President, je ne meconnais pas qu'a
I'heure si tardive a laquelle vous m'avez donne la parole i1
est bien difficile de retenir l'attention de cet areopage, et
c'est pourquoi mon intervention sera tres breve, du moins
par rapport a celles que nous avons entendues ce matin.
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110. C'est pourquoi j'espere sincerement que I'Assemb16e
generale decidera de se prononcer tout d'abord sur notre
projet de resolut.ion A/L.632 et Add.l et 2 avant de mettre
aux voix Ie projet de resolution presente par l'Albanie et
d'autres pays, et je Ie lui demande instamment.

109. A ce propos,je souhaite attirer l'attention de tous les
membres ici presents sur les precedents que nous avons
connus a l'Assemblee generale en des circonstances absolu
ment analogues. II faut se rappeler que, par deux fois dans
Ie passe, lors de la seizieme session [1080eme seance] et de
la vingt-deuxieme session [161Oeme seance] de l'AssembIee
generale, et precisement dans 1a discussion de cette question
de la representation chinoise, I'Assemb16e, en seance pie
niere, s'etait engagee dans la bonne direction et avait decide
par un vote pris a la majorite d'accorder priorite a une
resolution de procedure sur une resolution poitant sur Ie
fond. L'Assemb16e avait ainsi evite Ie chaos dans la
procedure qui, adefaut d'une telle decision, n'aurait pas
manque de se produire et qui) comme je I'ai deja dit, se
manifesterait dans la situation actuelle si I'on n'accordait
pas la priorite au projet de resolution A/L.632 et
Add.! et 2.

priorite soit accordee au projet de resolution A/L.632 et spuci de justice et d~equite qui nous anime. Convaincus d~

Add.! et 2, dont Ie Japon est coauteur. cela, nous esperons tres sincerement - et nous Ie deman
dons tres instamment a l'AssembIee - que Ie projet de
resolution A/L.632 et Add.l et 2 recevra la priorite lors du
vote et que nos deux projets de resolution A/L.632 et
Add.! et 2 et A/L.633 et Add.! et 2 seront adoptes par
l'Assemblee generale.

108. 11 n'est qU'evident que notre projet de resolution a
veritablement un caractere de procedure. 11 dispose claire
men! que I'Assembtee generale doit decider que toute
proposition faite a I'Assemblee generate qui aurait pour
effet de priver la Republique de Chine de sa representation
aux Nations Unies est une question importante au sens de
l'Article 18 de la Charte. Ma delegation estime qu'une
resolution essentiellement procedurale concernant la ques
tion de savoir si une majorite simple ou une majorite des
deux tiers est requise pour l'adoption d'une resolution
portant sur. ~e fond doit en toute logique et manifestement
etre mise aux voix en tout premier lieu. Par exemple~ si Ie
projet de resolution dit albanais etait mis aux voix Ie
premier, il nous serait impossible de savoir si ce projet de
resolution a ete adopte. Avant de nous prononcer sur Ie
fond, nous devons donc savoir si les decisions que nous
adopterons devront l'etre ala majorite simple, ala majorite
des deux tiers, voire a I'unanimite. La confusion et des
controverses bien inutiles s'ensuivraient inevitablement dans
une situation aussi complexe. La de16gation japonaise est
fermement convaincue que, dans notre interet commun,
nous devons nous efforcer d'eviter la situation chaotique et
absolument indesirable que, sans nul doute, provoquerait
l'erreur de procedure qui consisterait a mettre aux voix une
proposition de fond avant une proposition relative a 1a
procedure.
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H 111. En conclusion, je pense que nous tous ici presents
":! sommes pleinement, profondement conscients de l'impor-

II ~:~:~~~~~~:s~~~;::~~~: :;~;~~~~:~ ~~~~l~=
il de la securite de I'Asie dans l'avenir. En tant que pays
1\ asiatique proche voisin .de la Chine, Ie Japon est vivement
1

11

\ conscient de ces considerations. J'espere fermeme~t que
ropinion et les observations de mon gouvernement en la

!\ matiere, telles que je les ai exprimees aujourd'hui, auront
\1 convaincu une tres grande majorite des delegations de la
\j sincerite et de la franchise de notre position ainsi que du
I·
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5 Madrid, Editorial Nacional, 1961.

127. L'offensive communiste menee par Mao Tse-toung
fut d'une extraordinaire vigueur. En 1948, Moukden
tombait, puis ce fut Ie tour de Canton; en 1949, Ie
gouvemement de Tchang Kaf-chek et son armee durent se
rendre dans l'archipel chinois de Taiwan et des iles
Pescadores et c'est 13 que fut etabli un gouvernement,
reconnu presque immediatement par les Etats-Unis d'Ame
rique. Le ler octobre, Mao Tse-toung proclamait la Repu
blique populaire de Chine pour les 9 millions de kilometres
carres du territoire continental et leurs 700 millions
d'habitants.

125. Depuis 1926, Ie gouvemement dirige par Mao Tse
toung possedait une armee. La force de cette armee s'accrut
considerablem~nt jusqu'en 1929, en depit des mesures de
repression du gouvemement central qui se vit neanmoins
contraint de collaborer devant l'attaque japonaise. Le
marechal Tchang Kai'-chek, lui-meme, dans son livre intitu16
La Rusia sov;etica en China: un resumen a los setenta
afiosS , reconnaft ce fait. A la fin dela guerre, la rupture
existait deja entre les deux gouvemements, mais Ie gouver
nement nationaliste du marechal Tchang Kai'-chek repre
sentait encore la majorite du peuple et du territoire chinois.

126. C'est en tant que representant de ce gouvernement
que Ie marechal Tcha.ng Kaf-chek avait participe aux
reunions internationales et concIu des accords avec les
autres puissances alliees; c'est ilonc a ce gouvemement qu'il
echut de signer la Charte de San Francisco et de recevoir les
territoires asiatiques occupes par les Japonais, y compris
Taiwan et les Pescadores. De toute evidence, Ie fait que Ie
marechaI Tchang Kaf-chek ait re~u Taiwan et les iles
Pescadores au nom de la Chine ne lui conferait aucun droit
personnel sur ces territoires.

123. II est important de noter ici que la reconnaissance de
la Republique populaire de Chine etait essentiellement
fondee sur Ie fait que Ie .gouvernement preside par Ie
marechal Tchang Kai'-chek n'etait pas un gouvernement en
exil, c'est-a-dirc existant en dehors du territoire chinois,
roais se trouvait sur son propre territe-ire, puisque Taiwan et
les iles Pescadores avaient ete cedees en cette qualite par la
Declaration de Potsdam de 1945 et la Declaration du Caire
de 1943, et, apres la capitulation japonaise, avaient ete
incorporees au territoire chinois avant la defaite du gouver
nement nationallste.

124. Pour recapituIer les faits, Taiwan at les iles Pesca
dores qui pendant 50 ans avaient ete sous la domination
japonaise et avaient fait l'objet auparavant d'une colonisa
tion spontanee de la part d'e16ments mecontents de la
monarchie mandchoue - vers 1661 - furent cedees a l'Etat
chinois et non au Gouvemement chinois. En effet, en droit
international, ce sont les Etats et non les gouvernements qui
sont dotes de la personnalite juridique. 11 etait done evident
que la cession du territoire de Taiwan et des Pescadores ala
Chine .avait eu lieu a un moment ou Ie gouvemement dirige
par Ie marechal Tchang Kaf-chek representait l'ensemble de
la Chi."1e, bien qu'il existat deja sur Ie territoire chinois un
gouvernement communiste dont la force commen~ait 3
croitre.

"Considerant qu'il conviendrait, pour la bonne marche
de l'Organisation, d'uniformiser les procedures a appli
quer chaque fois que plus d'une autorite pretend etre Ie
gouvemement qualifie pour representer un Etat Membr~ 3
l'Organisation des Nations Unies ...".

119. La resolution 396 (V) stipule que la question doit
etre traitee par I'AssembIee generale, ce qui etablit une
difference avec l'admission de nouveaux Membres qui,
conformement aux dispositions de l'Article 4 de la ChHrte,
doit faire l'objet d'une recommandation du Conseil de
securlt6; il en va de meme pour !'expulsion d'un Etat
Membre qui,aux termes de l'Article 6 de la Charte, doit
etre recommandee par Ie Conseil de securite.

120. La resolution 396 (V) affirme que c'est l'Assemblee
qui doit statuer et recommande ensuite que "cette question
soit examinee 3 la lumiere des buts et des principes de la
Charte et des circonstances propres 3 chaque cas".

121. J'ai cite ces faits pour prouver que, des Ie debut; ~n

1949, Ie probleme de la Chine a consiste 3 determiner
lequel des deux gouvernements etablis en territoire chinois
avait Ie droit de representer l'Etat auquel la Charte
reconnaft la qualite de Membre des Nations Unies. A cet
egard, je citerai M. Trygve Lie, alors secretaire general de
l'Organisation :

4 Voir Documents officiel$ de l'Assemblee generale, cinquieme
session, Supplement No 1, p. 37.

"Lorsqu'un .gouvernement revolutionnaire affirmait
qu'il representait un Etat, en s'opposant 3 un gouverne
ment existant, la question 3 resoudre etait de savoir lequel
de ces deux gouvernements etait effectivement en mesure
d'utiliser les ressources et de gouverner la population de
l'Etat de maniere que soient reroplies les obligations qui
incombent aux Btats Membre:s. 11 s'agissait done essentiel
lement de savoir si Ie nouveau gouvernement exer~ait en
fait son autorite sur Ie territoire de l'Etat et si celle-ci
etait habituellement respectee pM la majeure partie de la
population4 ."

122'. Si, des cette epoque, Ie probleme avait ete pose
comme une question juridique relative 3 la reconnaissance
d'un gouvernement, il aurait ete evident que Ie Gouverne,
ment de la Republique populaire de Chine etait celui qui
avait SOllS son autorite la quasi-totalite du territoire et
l'immense majorite de la population et qui demandait a etre
reconnu conime representant legitime, a la place du
gouvernement refugie sur Ie petit territoire de Taiwan.
J'ajoute pour rna part qu'a Taiwan la majorite de la
population n'est pas chinoise, mais qu'elle a des origines
ethniques ~t culturelles differentes, beaucoup plus proches
des groupes raciaux de I'Indochine et de l'archipel maIais et

Tel etait et demeure aujourd'hui Ie probleme de la Chine,
ou deux autorites~ l'une siegeant 3 Pekin, l'autre 3 Taiwan,
affirment etre Ie gouvernement habilite 3 representer l'Etat
Membre aux Nations Unies que la Charte designe du nom
de Republique de Chine, 3 l'Article 23.
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118. A l'issue de cette' etude, l'Assemblee generale adop- que cette population repnSsente 14 millions de personnes
tait, Ie 14 decembre 1950, la resolution 396 (V), ou il etait sur les 16 millions qui peuplent Taiwan.
dit :
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139. Pour mieux comprendre cette question, il faut
rexaminer a la lumiere du nouveau projet de resolution
presente par les Etats-Unis et d'autresEtats [A/L,633 et
Add.l et 2J. Le dispositif en est bien eonnu; je rie lelirai
donc pas. Le t~xte dont je parle affirme Ie droit de la
Republique de Chine de continuer aetre representee apres
avoir, au paragraphe 1, affirme Ie droit de la Republique
populaire de Chine d'etre representee ,et recornmande de
l'admettre en tant qu'un des cinq membres.permanents du
Conseil de securite, Le projet contient done deux recom
mandations pour une meme representation. Volla qui est
vraiment paradoxal, car s'il n'y a qu'un Etat chinois et si,
depuis 1949, deux gouvemements se. disputent la represen
tation de cet Etat nomme Republique de Chirt~-l'W1 sur

7 Ibid., document A/L.360.

138. II sembie donc que C~ que signifie Ce patagraphe du
dispositif du projet nord-americain, e'est que "Republique
de Chine" veut dire en fait Republique de Taiwan, et que
toute tentative pour enlever sa representation' a cette
"Republique de Chine" qui a son siege a Taiwan doit etre
consideree comme une question importante.

137. Si, ala suite du vote, il est decide que Ia Republique
pOPu!~;!'t de Chine est celIe qUi represente 16gltimement Ie
peuple chinois, cela ne privera pas Ia Republlque de Chine
de sa representation, cela changera simplement > cette repre
sentation.

136. Je dois avouer que rai vraiment peine a comprendre
Ie dispositif de ce projet de resolutf~Dn. On y parle de
considerer comme importan~e toute question "qui aurait
pour effet de poyer la Republique de Chine de sa
representation a l'Organisation des Natiorts Urnes". La
Republique de Chine est un Etat Meinbre expressement
designe par ce nom dans la Charte; nul ne peut donc Ie
priver de son existence a moins d'arnender I~ Charte. IJ n'est
pas davantage question de priver de sa r~preselltation la
Republique de Chine mentionnee a l'Article 23 de Ia
Charte; mais deux Etats revendiquent cetterepresentation
et il faut que run d'eux occupe Ie siege que mentionne la
Charte.

135, Comme on peut Ie constater, cette resolution, qui
s'est repetee chaque aimee jusqu'a I'an dernier, portait sur
Ie probleme global, a savoir que la Republique populaire de
Chine entre aux Nations Unies en tant que representant
legitime du peuple chinois. A la vingt-cinquieme session de
I'Assemblee generate encore, la resolution 2642 (XXV)
affirmait que "toute proposition tendant a modifier la
representation de Ia Chine est une question importante".
Oms Ie prqjet actuel des Etats-Unis [A/L.632 et Add.l et
..!j, on ne dit plus que toute proposition tendant a modifier
la \"epresentation de la Chine est une question importante;
autrement dit, on a mis de cote Ie probleme de la
representation et l'on a totalement change Ie sens de la
question en disant qu'il faut qualifier d'importante toute
mesure qui priverait Ia Republique de Chine de sa represen
tation aux Nations Unies. Le texte du projet de resolution a
ete distribue, point ne m'est besoin d'en donner lecture,

6 Voir Documents olficiels de l'Assembtee generale, seiz;eme
session, Annexes, points 90 et 91 de l'ordre du jour, document
A/4874.

129. L'argument av,\Ulce par certains, selon lequel Ie
gouvemement du marechal Tchang Kar-chek, pour avoir
signe la Charte de San Francisco, doit con.tinuer a repre
senter la Chine aux Nations Unies~ ne manque pas de seI. II
reviendrait a dire que les Nations Unies peuvent eonclure
des pactes personnels avec des chefs d'Etat ou de gouverne
ment, alars qu'en fait les Nations Unies sont un ensemble
d'Etats juridiquement organises.

130. Depuis 26 ans qu'existe I'Organisation, bien des
changements de gouvemement sont intervenus dans divers
Etats et pourtant nul n'a jamais affirme que, pour avoir
signe' la Charle, tel chef d'Etat devait, meme si son gouver..
nement tombait, continuer d'exercer la representation.
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128, Immediatement apres, ainsi que je I'ai fait observer, des deux tiel'S. Ce projet, devenu resolution 1668 (XVI), fut
Ie Gouvemement de Ia Republique populaire de Chine se Ia reponse au projet de resolution present6 par l'Union
declarait Ie representant legitime du peuple chinois et, en sovi6tique7 •

cette qualite, demandait aux Nations Urnes de Ie recon
naftre et de lui accorder Ie siege d1i a l'Etat dit Republique
de Chine, deja Membrc de I'Organisation des Nations Unies.

134. Souvenons-nous que, jusqu'a 1960, chaque fois que
l'on parlait aux Nations Unies de Ia question de la
reconnaissance de la Republique populaire de Chine, il y
avait ee que rUnion sovi6tique appelait avec ironie la
"majorite mecanique" qui empechait l'adoption de la
question par Ie Bureau. Des 1960, avec l'entree aux Nations
Unies de nombreux Etats nouveaux, issus de regimes
coloniaux, la situation changea; en 1961, rUnion des
Republiques socialistes sovietiques demanda la discussion
d'une question intitulee "Retablissement des droits !egi
times de I&. Republique populaire de Chine a rOrganisation
des Nations Unies"6. Le ler decembre de cette meme
annee, un groupe d'Etats, rAustralie, la Colombie, les
Etats-Unis, I'Italie et Ie Japon, presentait un projet de
resolution, A!L.372, qui rappelait Ia resolution 396 (V) et
demandait que cette question, "question importante" au
sens de l'Article 18, soit examinee selon les modalites de eet
article, c'est-a-dire que la decision soit prise a Ia majorite

133, Apres ce resume de la situation telle qu'elle etait a
l'origine et telle - c'est ravis de ma delegation - qu'elle
continue d'exister, je voudrais brievement exposer com
ment eUe se presente aujourd'hui.

132. C'est Ia une idee qui n'a aucune valeur juridique
puisque I'Etat chinois est Membre fondateur des Nations
Unies, un des cinq membres permanents du Conseil de
securite, et n'a pas besoin d'~tre admis. Ce qu'il s'agit de
savoir, c'est lequel des deux gouvemements doit representer
cet Etat.

131. Un autre argument singulier est celui qui veut que la
Republique populaire de Chine soit admise aux Nations
Unies au titre de l'Article 4 de la Charte en faisant une sorte
de mea culpa a regard de la guerre de Coree - qUi s'est
deroulee Ie long de ses frontieres - en promettant qu'elle
respeetera la Charte et en affirmant qu'elle est un Etat
pacifique,
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La seance est levee ill3 h 20.

If en est ainsi decide.

146. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais): Avant
de lever 1a seance, je voudrais parler d'une question que fai
mentionnee bier. Ie propose que la liste d'orateurs dans 1a
discussion du point que nous cKaminons soit close demain
20 octobre, a 17 heures. S'il n'y a pas d'objection, fen
deduirai que l'Assembl~e accepte cette proposition.

145. Tout en vous remerciant, Monsieur Ie President, de
m'avoir accorde la parole aune heure tardive, je tiens a
signaler que je n'ai pas commis une faute en annon9ant que
je serai bref pour parler ensuite pendant 20 minutes; c'est
en effet la norme aux Nations Unies.

143. 11 est evident que ce projet souffre de defauts
techniques. On ne pent pas restituer, puisque restituer

142. Le projet classique p;;;::,cnte par les pays socialistes et
non alignes dans Ie document A/L.630 a egalement fait
l'objet d'une modification. Tout d'abord, il ne parle plus de
l'expulsion de la clique de Tchang Kar-chek, mais des
representants de Tchang Kaf-chek. En outre, dans Ie
preambule, i1 parle de la representation du gouvemernent et
reprend cette notion au paragraphe unique du dispositif en
disant quJil faut reconnaitre que les representants du
Gouvemement de la Republique populaire de Chine sontles
seuls repre$entants legitimes de la Chine al'Organisation des
Nations Unies. Apres quoi vient l'idee classique d'expulser
les representants de Tchang Kaf-chek, encore qu'on n'em
ploie pas Ie terme "clique".

rwuu

-~r~1

il Ie continent,l'autre dans les iles -, reconnartre I'un d'eux signifie reildre; or, 1a Republique populaire de Chine n'a Ii
:',.~.'.' c'est annuler automatiquement la representation de l'autre. jamais exerce cesdt:oits. De m~me, Ie mot expulsion est :1' jl

;1, Voila Ie grave probleme que pose Ie projet de resolution que errone, car il ne s'agit pas d'une expulsion mais d'une ,
I~ j'analyse. exclusion automatique qui se produirait si la Republique II
ir ., . ~ populaire de Chine occupait Ie siege de Ia Chine a !I
til 140. II est eVldent qu .on. ne ,peut ~reco~naltre deux l'Organisation des Nations Unies. En effet, it ne peut pas y III!
}~ gouve~emell~s sur Ie !emtOlre dun, meme Eta~ sans q~e avoir deux gouvemements representant un seul Etat, tout
f'; cela reV1~nne a reconna~tre une seces:uon. ~s NatIons Umes comma en physique deux corps ne peuvent pas occuper une il
I) ont touJours repugne a accepter la SeceSSIOn, c?mme par meme place dans l'espace. I I

Ii ;~:~~~: 1'c't.
1lf

Ie Blafra et pour d'autres cas que je ne veux 144. Nous autions souhaite une attitude realiste qui efit II
ji aborde Ie probleme comme une question politique, objet de 111
J 141. Pour agir avec realisme, il aurait fallu peut..etre at 1 I

I"~,; accepter la representation de la Republique populaire de negociations. M heureusement, es changements intervenus IJ1" dans les positions classiques ne nous aident pas. apreciser la ,\~
I' Chine avec pleine jouissance de ses droits, moos negocier situation du Gouvernement de Taiwan, car il ne faut pas 11

j. ~?unlitisqtUaetmutenp' troaVl!Se~l'r:llpe oaurtiT't~~:anre~atabtIu\ lqa:I.eSceor~~t~~:nw.~ee confondre reatisme et manque de logique juridique. Or, iI
l,' .....,..... c'est Ia logique juridique qui inspirera rna delegation et lui Ij

~,... regIe par l'expression de 1a libre determination des habitants dictera son vote. II

. de Taiwan et des autres fles. :i
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